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29. Système de dosage de l’hypochlorite de sodium – 2024-11-08 

 

30. Système de dosage du polyphosphate – 2024-11-08 
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31. Système de dosage de la soude caustique – 2024-11-08 

 

32. Chambre d’entreposage des produits chimiques liés au traitement de l’eau brute des puits 
PE-5 et PE-6 – 2024-11-08 

Hypochlorite 
de sodium 

polyphosphate 
Soude caustique 
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33. Réservoir à deux cellules dans lequel se fait l’emmagasinement du surplus d’eau  
– 2024-11-08 

 

34. Vue d’une maison équipée d’un puits d’exploitation et d’un champ de dépuration, située en 
amont hydraulique des puits PE-1, PE-2 et PE-3 – 2024-11-08 

Puits particulier en 
amont hydraulique 
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35. Vue de la gravière Saint-Raphaël qui se trouve en amont hydraulique du site des puits PE-1, 
PE-2 et PE-3 – 2024-11-08 

 

 

Machinerie 
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Annexe E 
 

Tableaux de compilation des résultats 
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Inventaire des puits P-1 à P-3 

  



Nom de l'aire de protection évaluée Plage d'indices DRASTIC Description de la répartition des indices DRASTIC obtenus Niveau de vulnérabilité des eaux dans l'aire de protection évaluée

Immédiate P-1 (171) ; P-2 (162) ; P-3 (140) Voir figure A-3 Moyen

Intermédiaire 140-177 Voir figure A-3 Moyen

Intermédiaire 140-177 Voir figure A-3 Moyen

Éloignée 140-177 Voir figure A-3 Moyen

Tableau E-1 : Niveaux de vulnérabilité des aires de protection



ID carte Nom de l'activité 
anthropique Description de l'activité anthropique Code CUBF Nom du CUBF Aire de protection dans laquelle est réalisée l'activité Contaminant ou groupe de 

contaminants considéré Potentiel de risque obtenu

Microorganismes Élevé

Nitrites/nitrates Élevé

Autres substances organiques Élevé

Autres substances inorganiques Élevé

Pesticides Élevé

Microorganismes Faible

Nitrites/nitrates Faible

Autres substances organiques Faible

Autres substances inorganiques Faible

Pesticides Faible

Produits pétroliers Élevé

Produits pétroliers Très élevé

Autres substances organiques Moyen

Autres substances inorganiques Moyen

Microorganismes Élevé

Nitrites/nitrates Élevé

Autres substances organiques Élevé

Autres substances inorganiques Élevé

1000 Logement Aire de protection intermédiaire (portion au-delà de 
l’aire de protection immédiate)21 Résidentiel - Installation 

septique

Bris ou malfonction du système de gestion des eaux usées domestiques, pouvant 
entraîner une infiltration de contaminants (pathogènes, nitrites/nitrates, phosphates, 

produits chimiques, entre autres).

Aire de protection intermédiaire (portion au-delà de l’aire 
de protection immédiate)21 Stockage divers Entreposage et utilisation probable de produits pétroliers, de produits chimiques 

inorganiques et de produits organiques pouvant contenir des micro-organismes. 637 Entreposage et service 
d'entreposage

8543 Extraction du sable et du gravier Aire de protection intermédiaire (portion au-delà de 
l’aire de protection immédiate)20 Sablière et gravière

Exposition de la nappe aquifère aux contaminants en surface due à l'enfoncement de 
l'élévation naturelle du sol (diminution du temps de parcours avant d'atteindre la nappe 
aquifère), ainsi que présence de machinerie et de véhicules divers (produits pétroliers, 

produits chimiques inorganiques et organiques).

Tableau E-2 : Résultats de l'inventaire des activités anthropiques et de l'évaluation des menaces qu'elles représentent. Tableau basé sur le Tableau A4-2 de l'annexe 4 du Guide de réalisation des analyses de vulnérabilité des 
sources distinées à l'alimentation en eau potable au Québec

Aire de protection intermédiaire (portion au-delà de 
l’aire de protection immédiate)16 Champ en culture

Entreposage et épandage probable de produits inorganiques tels que des 
nitrites/nitrates, des phosphates, des pesticides et des herbicides, ainsi que de 

produits organiques tels que des fumiers, des lisiers et des fertilisants pouvant contenir 
des bactéries pathogènes.

8132 Culture de céréales, de plantes 
oléagineuses et de légumineuses



ID carte Nom de l'activité 
anthropique Description de l'activité anthropique Code CUBF Nom du CUBF Aire de protection dans laquelle est réalisée l'activité Contaminant ou groupe de 

contaminants considéré Potentiel de risque obtenu

Microorganismes Élevé

Nitrites/nitrates Élevé

Autres substances organiques Élevé

Autres substances inorganiques Élevé

Sels de voirie et abrasifs Faible

Autres substances inorganiques Moyen

4550 Rue et avenue pour l’accès local Aire de protection intermédiaire (portion au-delà de l’aire 
de protection immédiate)24 Route d'accès local Épandage des sels de voirie et des sables pour l'entretien hivernal

17 Résidentiel - Installation 
septique

Bris ou malfonction du système de gestion des eaux usées domestiques, pouvant 
entraîner une infiltration de contaminants (pathogènes, nitrites/nitrates, phosphates, 

produits chimiques, entre autres).

Aire de protection intermédiaire (portion au-delà de 
l’aire de protection immédiate)1000 Logement



ID carte Nom de l'événement potentiel Nom de l'activité anthropique 
associée à l'événement potentiel

Description de l'activité anthropique associée à l'événement 
potentiel

Code CUBF de 
l'activité 

anthropique
Nom du CUBF Aire de protection dans laquelle est réalisée 

l'activité
Contaminant ou groupe de 

contaminants considéré
Potentiel de risque 

obtenu

Autres substances 
organiques Moyen

Autres substances 
inorganiques Moyen

Microorganismes Élevé

Nitrites/nitrates Élevé

Autres substances 
organiques Élevé

Autres substances 
inorganiques Élevé

Pesticides Élevé

Produits pétroliers Moyen

Microorganismes Élevé

Nitrites/nitrates Élevé

Autres substances 
organiques Élevé

Autres substances 
inorganiques Élevé

Pesticides Élevé

Produits pétroliers Moyen

Microorganismes Élevé

Nitrites/nitrates Élevé

Autres substances 
organiques Élevé

Autres substances 
inorganiques Élevé

Pesticides Élevé

Produits pétroliers Moyen

Contamination directe de la nappe Puits d'observation
Contamination de la nappe par des micro-organismes, des 

nitrites/nitrates, des hydrocarbures pétroliers, des pesticides et 
d'autres substances organiques et inorganiques.

922019

4839

4839

4839 Autres services d'aqueduc et 
d'irrigation Aire de protection immédiate19

Tableau E-3 : Résultats de l'inventaire des événements potentiels et de l'évaluation des menaces qu'ils représentent. Tableau basé sur le Tableau A4-3 de l'annexe 4 du Guide de réalisation des analyses de vulnérabilité des sources distin

Aire de protection immédiateFeux de forêt Feu de forêt
Dégradation de l'environnement suite à un feu de forêt, bris et 

endommagement des installations d'eau potable, et 
contamination par des substances organiques et inorganiques.

Forêt inexploitée qui n’est pas une 
réserve

Contamination directe de la nappe Puits d'observation
Contamination de la nappe par des micro-organismes, des 

nitrites/nitrates, des hydrocarbures pétroliers, des pesticides et 
d'autres substances organiques et inorganiques.

Autres services d'aqueduc et 
d'irrigation Aire de protection immédiate

Contamination directe de la nappe Puits d'observation
Contamination de la nappe par des micro-organismes, des 

nitrites/nitrates, des hydrocarbures pétroliers, des pesticides et 
d'autres substances organiques et inorganiques.

Autres services d'aqueduc et 
d'irrigation Aire de protection immédiate19

19



ID carte Nom de l'événement potentiel Nom de l'activité anthropique 
associée à l'événement potentiel

Description de l'activité anthropique associée à l'événement 
potentiel

Code CUBF de 
l'activité 

anthropique
Nom du CUBF Aire de protection dans laquelle est réalisée 

l'activité
Contaminant ou groupe de 

contaminants considéré
Potentiel de risque 

obtenu

Microorganismes Moyen

Nitrites/nitrates Moyen

Autres substances 
organiques Moyen

Autres substances 
inorganiques Moyen

Pesticides Moyen

Produits pétroliers Moyen

Microorganismes Moyen

Nitrites/nitrates Moyen

Autres substances 
organiques Moyen

Autres substances 
inorganiques Moyen

Pesticides Moyen

Produits pétroliers Élevé

Produits pétroliers Élevé

Autres substances 
organiques Moyen

Autres substances 
inorganiques Moyen

Autres substances 
organiques Faible

Autres substances 
inorganiques Faible

Microorganismes Moyen

Nitrites/nitrates Moyen

Autres substances 
organiques Moyen

Autres substances 
inorganiques Moyen

16 Feux de forêt Feu de forêt
Dégradation de l'environnement suite à un feu de forêt, bris et 

endommagement des installations d'eau potable, et 
contamination par des substances organiques et inorganiques.

9220

Aire de protection intermédiaire (portion au-
delà de l’aire de protection immédiate)

Aire de protection intermédiaire (portion au-
delà de l’aire de protection immédiate)

Aire de protection intermédiaire (portion au-
delà de l’aire de protection immédiate)

1000

Extraction du sable et du gravier

Forêt inexploitée qui n’est pas une 
réserve

Aire de protection intermédiaire (portion au-
delà de l’aire de protection immédiate)

8543

21 Logement Aire de protection intermédiaire (portion au-
delà de l’aire de protection immédiate)Bris d'une installation septique Résidentiel - Installation septique

Bris ou malfonction du système de gestion des eaux usées 
domestiques, pouvant entraîner une infiltration de contaminants 
(pathogènes, nitrites/nitrates, phosphates, produits chimiques, 

entre autres).

8132 Culture de céréales, de plantes 
oléagineuses et de légumineuses

21 Déversement accidentel Stockage divers
Déversement et lessivage de produits pétroliers, de produits 

chimiques inorganiques pouvant causer une explosion, ainsi que 
de produits organiques pouvant contenir des micro-organismes

637 Entreposage et service 
d'entreposage

16 Déversement accidentel Champ en culture

Déversement ou ruissèlement de produits inorganiques  
(nitrites/nitrates, des phosphates, des pesticides et des 

herbicides), de produits organiques (fumiers, des lisiers et des 
fertilisants pouvant contenir des bactéries pathogènes), ainsi que 

le déversement d'hydrocarbures pétroliers.

20 Déversement accidentel Sablière et gravière

Infiltration de produits pétroliers et chimiques associés à la 
machinerie sur place, abaissement du niveau phréatique dû à 

l'enfoncement de la carrière, et génération de chemins 
préférentiels pour l'eau superficielle. 



ID carte Nom de l'événement potentiel Nom de l'activité anthropique 
associée à l'événement potentiel

Description de l'activité anthropique associée à l'événement 
potentiel

Code CUBF de 
l'activité 

anthropique
Nom du CUBF Aire de protection dans laquelle est réalisée 

l'activité
Contaminant ou groupe de 

contaminants considéré
Potentiel de risque 

obtenu

Microorganismes Moyen

Nitrites/nitrates Moyen

Autres substances 
organiques Moyen

Autres substances 
inorganiques Moyen

Sels de voirie et abrasifs Faible

Produits pétroliers Élevé

Autres substances 
inorganiques Moyen

Produits pétroliers Moyen

Autres substances 
inorganiques Faible

1000

4550

4590

Accident auto Route d'accès local
Déversement d'une grande quantité de sel, ainsi que 

déversement et lessivage des produits pétroliers ou autres 
substances transportées

24

Accident auto Chemin divers
Déversement d'une grande quantité de sel, ainsi que 

déversement et lessivage des produits pétroliers ou autres 
substances transportées

Autres routes et voies publiques Aire de protection intermédiaire (portion au-
delà de l’aire de protection immédiate)

17 Bris d'une installation septique Résidentiel - Installation septique

Bris ou malfonction du système de gestion des eaux usées 
domestiques, pouvant entraîner une infiltration de contaminants 
(pathogènes, nitrites/nitrates, phosphates, produits chimiques, 

entre autres).

Logement Aire de protection intermédiaire (portion au-
delà de l’aire de protection immédiate)

Rue et avenue pour l’accès local Aire de protection intermédiaire (portion au-
delà de l’aire de protection immédiate)

13



Municipalité Zone Nom de l'affectation
Aire ou combinaison d'aires de protection que touche 

l'affectation
Affectation représentant un risque ou 

contribuant à la protection
Nom de l'activité anthropique permise représentant un risque

Description de la nature et de l'ampleur du risque associé à l'activité anthropique 
permise

Saint-Raphaël-de-
Bellechasse

Ha-182
Habitation : Unifamiliale isolée (H-

1)
Aire de protection intermédiaire (portion au-delà de l’aire 

de protection immédiate)
Affectation représentant un risque Habitation comprenant 1 seul logement

Risque de contamination en microorganismes, en nitrites/nitrates et en autres 
substances inorganiques et organiques, si présence d'installations septiques individuelles. 

L'ampleur du risque dépend de la densité des résidences et de la présence de réseaux 
d'égouts.

Saint-Raphaël-de-
Bellechasse

Ha-182
Habitation : Unifamiliale jumelée 

(H-2)
Aire de protection intermédiaire (portion au-delà de l’aire 

de protection immédiate)
Affectation représentant un risque Habitation comprenant 1 seul logement, séparée d'une autre habitation semblable par un mur latéral mitoyen

Risque de contamination en microorganismes, en nitrites/nitrates et en autres 
substances inorganiques et organiques, si présence d'installations septiques individuelles. 

L'ampleur du risque dépend de la densité des résidences et de la présence de réseaux 
d'égouts.

Saint-Raphaël-de-
Bellechasse

Ha-182
Habitation : Bifamiliale isolée (H-

4)
Aire de protection intermédiaire (portion au-delà de l’aire 

de protection immédiate)
Affectation représentant un risque Habitation comprenant 2 logements

Risque de contamination en microorganismes, en nitrites/nitrates et en autres 
substances inorganiques et organiques, si présence d'installations septiques individuelles. 

L'ampleur du risque dépend de la densité des résidences et de la présence de réseaux 
d'égouts.

Saint-Raphaël-de-
Bellechasse

Ha-182
Habitation : Saisonnière (chalet) 

(H-11)
Aire de protection intermédiaire (portion au-delà de l’aire 

de protection immédiate)
Affectation représentant un risque

Habitation servant plus particulièrement lors d'une saison et qui n'est pas la résidence permanente du propriétaire ou 
du locataire

Risque de contamination en microorganismes, en nitrites/nitrates et en autres 
substances inorganiques et organiques, si présence d'installations septiques individuelles. 

L'ampleur du risque dépend de la densité des résidences et de la présence de réseaux 
d'égouts.

Saint-Raphaël-de-
Bellechasse

Ha-182
Public : Public et institutionnel (P-

1)
Aire de protection intermédiaire (portion au-delà de l’aire 

de protection immédiate)
Affectation représentant un risque

Ce sont les activités impliquant comme principale activité la récréation et l'éducation sous l'égide d'un corps public 
ainsi que les bâtiments dévolus à l'usage des différents gouvernements et corps publics. À titre indicatif et de 
manière non limitative, sont compris dans cette classe : les bibliothèques, lieux de culte (église, presbytère, 

cimetière), établissement scolaire, centre communautaire, de loisirs, salles paroissiales ou de spectacles, équipements 
sportifs avec les services connexes, mairie (hôtel de ville), poste de police et de pompiers, parcs, les cliniques 

médicales, les musées, les foyers pour personnes âgées, les édifices gouvernementaux.

Risque de contamination en microorganismes, en nitrates/nitrites si présence d'une 
cimentière. Si présence de parc, l'utilisation de pesticides, herbicides et des produits de 

même nature représentent un risque de contamination.

Saint-Raphaël-de-
Bellechasse

Ha-182 Public : Utilité publique (P-2)
Aire de protection intermédiaire (portion au-delà de l’aire 

de protection immédiate)
Affectation représentant un risque

À titre indicatif et de manière non limitative, sont compris dans cette classe : services de voirie, équipements 
d'aqueduc et d'égout, usine d'épuration, remises municipales, équipements de télécommunication, d'électricité et de 
gaz, équipements d'enfouissement, de récupération opérée par un organisme municipal ou gouvernemental, services 

relatifs à la gestion de l'eau

Risque de contamination s'un déversement des sels utilisés pour l'entretien hivernal se 
présente. Risque de contamination en microorganismes, produits et sous-produits 

pétroliers, nitrates/nitrites et autres substances organiques et inorganiques s'un bris du 
système d'égout, de l'usine de dépuration ou si présence d'un dépotoir. L'épandage de 
produits comme herbicides, pesticides et associées représentent un risque s'ils sont 

utilisés pour la conservation des milieux environnants des structures de communication, 
électriques, de gazoducs et similaires. 

Saint-Raphaël-de-
Bellechasse

R-153
Habitation : Unifamiliale isolée (H-

1)
Aire de protection intermédiaire (portion au-delà de l’aire 

de protection immédiate)
Affectation représentant un risque Habitation comprenant 1 seul logement

Risque de contamination en microorganismes, en nitrites/nitrates et en autres 
substances inorganiques et organiques, si présence d'installations septiques individuelles. 

L'ampleur du risque dépend de la densité des résidences et de la présence de réseaux 
d'égouts.

Saint-Raphaël-de-
Bellechasse

R-153
Habitation : Unifamiliale jumelée 

(H-2)
Aire de protection intermédiaire (portion au-delà de l’aire 

de protection immédiate)
Affectation représentant un risque Habitation comprenant 1 seul logement, séparée d'une autre habitation semblable par un mur latéral mitoyen

Risque de contamination en microorganismes, en nitrites/nitrates et en autres 
substances inorganiques et organiques, si présence d'installations septiques individuelles. 

L'ampleur du risque dépend de la densité des résidences et de la présence de réseaux 
d'égouts.

Saint-Raphaël-de-
Bellechasse

R-153
Habitation : Bifamiliale isolée (H-

4)
Aire de protection intermédiaire (portion au-delà de l’aire 

de protection immédiate)
Affectation représentant un risque Habitation comprenant 2 logements

Risque de contamination en microorganismes, en nitrites/nitrates et en autres 
substances inorganiques et organiques, si présence d'installations septiques individuelles. 

L'ampleur du risque dépend de la densité des résidences et de la présence de réseaux 
d'égouts.

Saint-Raphaël-de-
Bellechasse

R-153
Habitation : Saisonnière (chalet) 

(H-11)
Aire de protection intermédiaire (portion au-delà de l’aire 

de protection immédiate)
Affectation représentant un risque

Habitation servant plus particulièrement lors d'une saison et qui n'est pas la résidence permanente du propriétaire ou 
du locataire

Risque de contamination en microorganismes, en nitrites/nitrates et en autres 
substances inorganiques et organiques, si présence d'installations septiques individuelles. 

L'ampleur du risque dépend de la densité des résidences et de la présence de réseaux 
d'égouts.

Tableau E-4 : Résultats de l'inventaire des affectations du territoire



Municipalité Zone Nom de l'affectation
Aire ou combinaison d'aires de protection que touche 

l'affectation
Affectation représentant un risque ou 

contribuant à la protection
Nom de l'activité anthropique permise représentant un risque

Description de la nature et de l'ampleur du risque associé à l'activité anthropique 
permise

Saint-Raphaël-de-
Bellechasse

R-153
Commerce et service : À 

vocation récréotouristique (C-4)
Aire de protection intermédiaire (portion au-delà de l’aire 

de protection immédiate)
Affectation représentant un risque

Ce sont des commerces à vocation récréo-touristique tels que : Auberges, motels et restaurants ; gîtes du passant ; 
centre d'artisanat ou d'antiquités ; Campings ; Boutiques de vente de produits ou services s'adressant surtout à une 

clientèle touristique de passage ; Musées et salles d'expositions culturelles ; Théâtre

Risque de contamination en microorganismes, en nitrites/nitrates et en autres 
substances inorganiques et organiques, si présence d'installations septiques individuelles. 

L'ampleur du risque dépend de la densité des résidences et de la présence de réseaux 
d'égouts.

Saint-Raphaël-de-
Bellechasse

R-153
Commerce et service :Atelier 

d'artisan (C-8)
Aire de protection intermédiaire (portion au-delà de l’aire 

de protection immédiate)
Affectation représentant un risque

Sont compris dans cette classe : Cordonnier ; Artisan du meuble ; Orfèvre ; Joaillier ; Sculpteur ; Potier ; 
Rembourreur

Risque de contamination des substances inorganiques provenant des peintures ou autres 
produits utilisés dans les activités comprises dans cette catégorie.

Saint-Raphaël-de-
Bellechasse

R-153
Public : Public et institutionnel (P-

1)
Aire de protection intermédiaire (portion au-delà de l’aire 

de protection immédiate)
Affectation représentant un risque

Ce sont les activités impliquant comme principale activité la récréation et l'éducation sous l'égide d'un corps public 
ainsi que les bâtiments dévolus à l'usage des différents gouvernements et corps publics. À titre indicatif et de 
manière non limitative, sont compris dans cette classe : les bibliothèques, lieux de culte (église, presbytère, 

cimetière), établissement scolaire, centre communautaire, de loisirs, salles paroissiales ou de spectacles, équipements 
sportifs avec les services connexes, mairie (hôtel de ville), poste de police et de pompiers, parcs, les cliniques 

médicales, les musées, les foyers pour personnes âgées, les édifices gouvernementaux.

Risque de contamination en microorganismes, en nitrates/nitrites si présence d'une 
cimentière. Si présence de parc, l'utilisation de pesticides, herbicides et des produits de 

même nature représentent un risque de contamination.

Saint-Raphaël-de-
Bellechasse

R-153 Public : Utilité publique (P-2)
Aire de protection intermédiaire (portion au-delà de l’aire 

de protection immédiate)
Affectation représentant un risque

À titre indicatif et de manière non limitative, sont compris dans cette classe : services de voirie, équipements 
d'aqueduc et d'égout, usine d'épuration, remises municipales, équipements de télécommunication, d'électricité et de 
gaz, équipements d'enfouissement, de récupération opérée par un organisme municipal ou gouvernemental, services 

relatifs à la gestion de l'eau

Risque de contamination s'un déversement des sels utilisés pour l'entretien hivernal se 
présente. Risque de contamination en microorganismes, produits et sous-produits 

pétroliers, nitrates/nitrites et autres substances organiques et inorganiques s'un bris du 
système d'égout, de l'usine de dépuration ou si présence d'un dépotoir. L'épandage de 
produits comme herbicides, pesticides et associées représentent un risque s'ils sont 

utilisés pour la conservation des milieux environnants des structures de communication, 
électriques, de gazoducs et similaires. 

Saint-Raphaël-de-
Bellechasse

AF-113
Habitation : Unifamiliale isolée (H-

1)
Toutes les aires de protection Affectation représentant un risque Habitation comprenant 1 seul logement

Risque de contamination en microorganismes, en nitrites/nitrates et en autres 
substances inorganiques et organiques, si présence d'installations septiques individuelles. 

L'ampleur du risque dépend de la densité des résidences et de la présence de réseaux 
d'égouts.

Saint-Raphaël-de-
Bellechasse

AF-113
Habitation : Unifamiliale jumelée 

(H-2)
Toutes les aires de protection Affectation représentant un risque Habitation comprenant 1 seul logement, séparée d'une autre habitation semblable par un mur latéral mitoyen

Risque de contamination en microorganismes, en nitrites/nitrates et en autres 
substances inorganiques et organiques, si présence d'installations septiques individuelles. 

L'ampleur du risque dépend de la densité des résidences et de la présence de réseaux 
d'égouts.

Saint-Raphaël-de-
Bellechasse

AF-113
Habitation : Bifamiliale isolée (H-

4)
Toutes les aires de protection Affectation représentant un risque Habitation comprenant 2 logements

Risque de contamination en microorganismes, en nitrites/nitrates et en autres 
substances inorganiques et organiques, si présence d'installations septiques individuelles. 

L'ampleur du risque dépend de la densité des résidences et de la présence de réseaux 
d'égouts.

Saint-Raphaël-de-
Bellechasse

AF-113
Habitation : Saisonnière (chalet) 

(H-11)
Toutes les aires de protection Affectation représentant un risque

Habitation servant plus particulièrement lors d'une saison et qui n'est pas la résidence permanente du propriétaire ou 
du locataire

Risque de contamination en microorganismes, en nitrites/nitrates et en autres 
substances inorganiques et organiques, si présence d'installations septiques individuelles. 

L'ampleur du risque dépend de la densité des résidences et de la présence de réseaux 
d'égouts.

Saint-Raphaël-de-
Bellechasse

AF-113
Commerce et service :Atelier 

d'artisan (C-8)
Toutes les aires de protection Affectation représentant un risque

Sont compris dans cette classe : Cordonnier ; Artisan du meuble ; Orfèvre ; Joaillier ; Sculpteur ; Potier ; 
Rembourreur

Risque de contamination des substances inorganiques provenant des peintures ou autres 
produits utilisés dans les activités comprises dans cette catégorie.

Saint-Raphaël-de-
Bellechasse

AF-113
Commerce et service : Relié à la 

forêt (C-14)
Toutes les aires de protection Affectation représentant un risque

Sont compris dans cette classe : Organismes travaillant directement dans le domaine forestier (groupement forestier) 
; Bureaux d'affaires reliés directement à la forêt (ingénier forestier, etc.) ; Scierie ; etc.

Risque de contamination en hydrocarbures si la machinerie présente sur le territoire est 
endommagée 

Saint-Raphaël-de-
Bellechasse

AF-113
Public : Public et institutionnel (P-

1)
Toutes les aires de protection Affectation représentant un risque

Ce sont les activités impliquant comme principale activité la récréation et l'éducation sous l'égide d'un corps public 
ainsi que les bâtiments dévolus à l'usage des différents gouvernements et corps publics. À titre indicatif et de 
manière non limitative, sont compris dans cette classe : les bibliothèques, lieux de culte (église, presbytère, 

cimetière), établissement scolaire, centre communautaire, de loisirs, salles paroissiales ou de spectacles, équipements 
sportifs avec les services connexes, mairie (hôtel de ville), poste de police et de pompiers, parcs, les cliniques 

médicales, les musées, les foyers pour personnes âgées, les édifices gouvernementaux.

Risque de contamination en microorganismes, en nitrates/nitrites si présence d'une 
cimentière. Si présence de parc, l'utilisation de pesticides, herbicides et des produits de 

même nature représentent un risque de contamination.



Municipalité Zone Nom de l'affectation
Aire ou combinaison d'aires de protection que touche 

l'affectation
Affectation représentant un risque ou 

contribuant à la protection
Nom de l'activité anthropique permise représentant un risque

Description de la nature et de l'ampleur du risque associé à l'activité anthropique 
permise

Saint-Raphaël-de-
Bellechasse

AF-113 Public : Utilité publique (P-2) Toutes les aires de protection Affectation représentant un risque

À titre indicatif et de manière non limitative, sont compris dans cette classe : services de voirie, équipements 
d'aqueduc et d'égout, usine d'épuration, remises municipales, équipements de télécommunication, d'électricité et de 
gaz, équipements d'enfouissement, de récupération opérée par un organisme municipal ou gouvernemental, services 

relatifs à la gestion de l'eau

Risque de contamination s'un déversement des sels utilisés pour l'entretien hivernal se 
présente. Risque de contamination en microorganismes, produits et sous-produits 

pétroliers, nitrates/nitrites et autres substances organiques et inorganiques s'un bris du 
système d'égout, de l'usine de dépuration ou si présence d'un dépotoir. L'épandage de 
produits comme herbicides, pesticides et associées représentent un risque s'ils sont 

utilisés pour la conservation des milieux environnants des structures de communication, 
électriques, de gazoducs et similaires. 

Saint-Raphaël-de-
Bellechasse

AF-113
Récréation et tourisme : 

Pourvoirie (R-3)
Toutes les aires de protection Affectation représentant un risque

Entreprise commerciale où s'exercent des activités de prélèvement faunique et pouvant comprendre des services 
supplémentaires complémentaires à l'activité principale (hébergement, restauration, etc.)

Risque de contamination en microorganismes, en nitrites/nitrates et en autres 
substances inorganiques et organiques, si présence d'installations septiques individuelles. 

L'ampleur du risque dépend de la densité des résidences et de la présence de réseaux 
d'égouts.

Saint-Raphaël-de-
Bellechasse

AF-113
Complémentaire à l'agriculture 

(R-4)
Toutes les aires de protection Affectation représentant un risque

Sont comprises dans cette classe les activités en récréation et tourisme complémentaire à l'agriculture : La pêche à 
l'étang : sous réserve qu'aucun bâtiment supérieur à 80 m2 ne soit implanté ; La cabane à sucre de type commercial 

; Le centre d'équitation : cette activité doit servir exclusivement à une activité équestre, aucun bar et aucun 
restaurant ne peuvent être intégrés au centre.

Risque de contamination si sur la zone se présente l'entreposage de produits liés à 
l'agriculture comme les pesticides, herbicides, produits contenant des microorganismes, 

entre autres.

Saint-Raphaël-de-
Bellechasse

AF-113
Agriculture : Agriculture de type 

1 (A1)
Toutes les aires de protection Affectation représentant un risque

À titre indicatif et de manière non limitative, sont compris dans cette classe : fermes laitières ; fermes spécialisées 
dans la volaille et les œufs ; fermes spécialisées dans l'élevage de bovins, du veau, du porc et/ou du mouton ; fermes 

de grandes cultures (céréales, betteraves, pommes de terre, cannabis, etc.) ; fermes de spécialités diverses 
(apiculture, produits de l'érable, serres et pépinières, etc.) ; fermes spécialisées dans l'élevage d'animaux à fourrure ; 

terres en culture et en pâturage ; service d'élevage d'animaux (chenil, etc.) ; exploitation forestière et activités 
connexes ; pêche, chasse, piégeage et activités connexes ; traitement des fumiers complémentaires à l'exploitation 

agricole ou à plusieurs exploitations agricoles traitant en commun.

Épandage des produits contenant des nitrites/nitrates, ammoniac, phosphates et 
l'utilisation des produits chimiques (désinfectants, pesticides, fongicides)

Utilisation des produits organiques tels que des pathogènes (bactéries, virus, parasites), 
antibiotiques et hormones.



Identification du problème avéré Description du problème 
avéré Description des données ayant servi à définir le problème avéré Indication des causes Type de 

cause Description de la cause Aire ou combinaison d'aires de protection 
où est située la cause

Présence dans l'inventaire 
des activités anthropiques

Colmatage du tubage et de la 
crépine des puits PE-3 et PE-5

Précipitation et déposition 
de composés ferriques et 

manganésiques qui 
entraînent une obturation 

des ouvertures des crépines 
et restreignent la capacité 

des puits

Une expertise hydrogéologique a été mise en place et plusieurs essais de capacité ainsi 
que des inspections par caméra ont été réalisés au cours des dernières années. Des 

réhabilitations ont été nécessaires pour la récupération de la capacité des puits.

La géochimique de l'eau attirée par les 
puits est chargée avec de hautes 

concentrations de fer et manganèse

Cause 
naturelle 

La cause probable est liée à 
l'interaction de l'eau souterraine avec le 
milieu granulaire et/ou socle rocheux

L'ensemble des aires de protection NON

Tableau E-5 : Identification des problèmes avérés et des causes probables



 Municipalité de Saint-Raphaël-de-Bellechasse 
Mise à jour de l’analyse de vulnérabilité des sites de 

prélèvement d’eau souterraine 
nos X00107044-2, X00107044-4, X00107044-5, X00107044-8, 

X2173754-1, X2173754-2 
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Nom de l'aire de protection évaluée Plage d'indices DRASTIC Description de la répartition des indices DRASTIC obtenus Niveau de vulnérabilité des eaux dans l'aire de protection évaluée

Immédiate 148 Voir  figure A-3 Moyen

Intermédiaire 140-177 Voir  figure A-3 Moyen

Intermédiaire 140-177 Voir  figure A-3 Moyen

Éloignée 140-177 Voir  figure A-3 Moyen

Tableau E-6 : Niveaux de vulnérabilité des aires de protection



code de 
l'activité ID carte Nom de l'activité 

anthropique Description de l'activité anthropique Code CUBF Nom du CUBF Aire de protection dans laquelle est réalisée l'activité Contaminant ou groupe de 
contaminants considéré Potentiel de risque obtenu

IP-T 10 Traitement de l'eau Utilisation et entreposage de l'hypochlorite de sodium utilisé pour le 
traitement 4832 Usine de traitement des eaux Aire de protection intermédiaire (portion au-delà de l’aire de 

protection immédiate) Autres substances inorganiques Faible

Microorganismes Faible

Nitrites/nitrates Faible

Autres substances organiques Faible

Autres substances inorganiques Faible

Pesticides Faible

Nitrites/nitrates Faible

Autres substances organiques Faible

Autres substances inorganiques Faible

Tableau E-7 : Résultats de l'inventaire des activités anthropiques et de l'évaluation des menaces qu'elles représentent. Tableau basé sur le Tableau A4-2 de l'annexe 4 du Guide de réalisation des analyses de vulnérabilité 
des sources destinées à l'alimentation en eau potable au Québec

Aire de protection éloignée (portion au-delà de l’aire de 
protection intermédiaire)AG-C 12 Champ en culture

Entreposage et épandage probable de produits inorganiques tels que des 
nitrites/nitrates, des phosphates, des pesticides et des herbicides, ainsi 

que de produits organiques tels que des fumiers, des lisiers et des 
fertilisants pouvant contenir des bactéries pathogènes.

8132 Culture de céréales, de plantes 
oléagineuses et de légumineuses

SI-A 11 Aire de protection éloignée (portion au-delà de l’aire de 
protection intermédiaire)

Entretien sous les tours et utilisation possible de produits inorganiques 
tels que des nitrites/nitrates, des phosphates, des pesticides et des 

herbicides.
675 Infrastructure diverseInfrastructure diverse



ID carte Nom de l'événement potentiel Nom de l'activité anthropique 
associée à l'événement potentiel

Description de l'activité anthropique associée à l'événement 
potentiel

Code CUBF de 
l'activité 

anthropique
Nom du CUBF Aire de protection dans laquelle est réalisée 

l'activité

Contaminant ou groupe 
de contaminants 

considéré

Potentiel de risque 
obtenu

Microorganismes Élevé

Nitrites/nitrates Élevé

Autres substances 
organiques Élevé

Autres substances 
inorganiques Élevé

Pesticides Élevé

Produits pétroliers Moyen

10 Déversement accidentel Traitement de l'eau
Déversement et lessivage de produits pétroliers et de produits 

chimiques (détergents, agents de nettoyage, solvants, etc.), ainsi 
qu'explosion.

4832 Usine de traitement des eaux Aire de protection immédiate Autres substances 
inorganiques Moyen

Autres substances 
organiques Moyen

Autres substances 
inorganiques Moyen

Autres substances 
organiques Faible

Autres substances 
inorganiques Faible

Produits pétroliers Moyen

Autres substances 
inorganiques Faible

Microorganismes Faible

Nitrites/nitrates Faible

Autres substances 
organiques Faible

Autres substances 
inorganiques Faible

Pesticides Faible

Produits pétroliers Faible

Aire de protection immédiate
Dégradation de l'environnement suite à un feu de forêt, bris et 

endommagement des installations d'eau potable, et contamination 
par des substances organiques et inorganiques.

9220 Forêt inexploitée qui n’est pas une 
réserve10 Feux de forêt

Autres services d'aqueduc et 
d'irrigation4839

12 Déversement accidentel Champ en culture

Déversement ou ruissèlement de produits inorganiques  
(nitrites/nitrates, des phosphates, des pesticides et des 

herbicides), de produits organiques (fumiers, des lisiers et des 
fertilisants pouvant contenir des bactéries pathogènes), ainsi que 

le déversement d'hydrocarbures pétroliers.

10 Accident auto Chemin divers
Déversement d'une grande quantité de sel, ainsi que déversement 

et lessivage des produits pétroliers ou autres substances 
transportées

Feu de forêt

Tableau E-8 : Résultats de l'inventaire des événements potentiels et de l'évaluation des menaces qu'ils représentent

Aire de protection intermédiaire (portion au-
delà de l’aire de protection immédiate)Feux de forêt Feu de forêt

Dégradation de l'environnement suite à un feu de forêt, bris et 
endommagement des installations d'eau potable, et contamination 

par des substances organiques et inorganiques.

Forêt inexploitée qui n’est pas une 
réserve

Contamination directe de la 
nappe Puits d'observation

Contamination de la nappe par des micro-organismes, des 
nitrites/nitrates, des hydrocarbures pétroliers, des pesticides et 

d'autres substances organiques et inorganiques.
Aire de protection immédiate10

Aire de protection éloignée (portion au-delà 
de l’aire de protection intermédiaire)

922010

8132 Culture de céréales, de plantes 
oléagineuses et de légumineuses

Aire de protection intermédiaire (portion au-
delà de l’aire de protection immédiate)Autres routes et voies publiques4590



ID carte Nom de l'événement potentiel Nom de l'activité anthropique 
associée à l'événement potentiel

Description de l'activité anthropique associée à l'événement 
potentiel

Code CUBF de 
l'activité 

anthropique
Nom du CUBF Aire de protection dans laquelle est réalisée 

l'activité

Contaminant ou groupe 
de contaminants 

considéré

Potentiel de risque 
obtenu

Autres substances 
organiques Très faible

Autres substances 
inorganiques Très faible

Nitrites/nitrates Très faible

Autres substances 
organiques Très faible

Autres substances 
inorganiques Très faible

Feu de forêt
Dégradation de l'environnement suite à un feu de forêt, bris et 

endommagement des installations d'eau potable, et contamination 
par des substances organiques et inorganiques.

Aire de protection éloignée (portion au-delà 
de l’aire de protection intermédiaire)9220 Forêt inexploitée qui n’est pas une 

réserve12 Feux de forêt

Aire de protection éloignée (portion au-delà 
de l’aire de protection intermédiaire)11 Déversement accidentel Infrastructure diverse

Déversement et lessivage en grande quantité de produits 
inorganiques tels que des nitrites/nitrates, des phosphates, des 

pesticides et des herbicides.
#N/A #N/A



Municipalité Zone Nom de l'affectation
Aire ou combinaison d'aires de protection 

que touche l'affectation
Affectation représentant un risque ou 

contribuant à la protection Nom de l'activité anthropique permise représentant un risque Description de la nature et de l'ampleur du risque associé à l'activité anthropique permise

Saint-Raphaël-de-
Bellechasse AF-113

Habitation : Unifamiliale isolée (H-
1) Toutes les aires de protection Affectation représentant un risque Habitation comprenant 1 seul logement

Risque de contamination en microorganismes, en nitrites/nitrates et en autres substances inorganiques 
et organiques, si présence d'installations septiques individuelles. L'ampleur du risque dépend de la 

densité des résidences et de la présence de réseaux d'égouts.

Saint-Raphaël-de-
Bellechasse AF-113

Habitation : Unifamiliale jumelée (H-
2) Toutes les aires de protection Affectation représentant un risque Habitation comprenant 1 seul logement, séparée d'une autre habitation semblable par un mur latéral mitoyen

Risque de contamination en microorganismes, en nitrites/nitrates et en autres substances inorganiques 
et organiques, si présence d'installations septiques individuelles. L'ampleur du risque dépend de la 

densité des résidences et de la présence de réseaux d'égouts.

Saint-Raphaël-de-
Bellechasse AF-113 Habitation : Bifamiliale isolée (H-4) Toutes les aires de protection Affectation représentant un risque Habitation comprenant 2 logements

Risque de contamination en microorganismes, en nitrites/nitrates et en autres substances inorganiques 
et organiques, si présence d'installations septiques individuelles. L'ampleur du risque dépend de la 

densité des résidences et de la présence de réseaux d'égouts.

Saint-Raphaël-de-
Bellechasse AF-113

Habitation : Saisonnière (chalet) (H-
11) Toutes les aires de protection Affectation représentant un risque

Habitation servant plus particulièrement lors d'une saison et qui n'est pas la résidence permanente du propriétaire ou du 
locataire

Risque de contamination en microorganismes, en nitrites/nitrates et en autres substances inorganiques 
et organiques, si présence d'installations septiques individuelles. L'ampleur du risque dépend de la 

densité des résidences et de la présence de réseaux d'égouts.

Saint-Raphaël-de-
Bellechasse AF-113

Commencer et service :Atelier 
d'artisan (C-8) Toutes les aires de protection Affectation représentant un risque Sont compris dans cette classe : Cordonnier ; Artisan du meuble ; Orfèvre ; Joaillier ; Sculpteur ; Potier ; Rembourreur

Risque de contamination de substances inorganiques provenant des peintures ou autres produits utilisés 
dans les activités comprises dans cette catégorie.

Saint-Raphaël-de-
Bellechasse AF-113

Commerce et service : Relié à la 
forêt (C-14) Toutes les aires de protection Affectation représentant un risque

Sont compris dans cette classe : Organismes travaillant directement dans le domaine forestier (groupement forestier) ; 
Bureaux d'affaires reliés directement à la forêt (ingénier forestier, etc.) ; Scierie ; etc. Risque de contamination en hydrocarbures si la machinerie présente sur le territoire est endommagée 

Saint-Raphaël-de-
Bellechasse AF-113 Public : Public et institutionnel (P-1) Toutes les aires de protection Affectation représentant un risque

Ce sont les activités impliquant comme principale activité la récréation et l'éducation sous l'égide d'un corps public ainsi que 
les bâtiments dévolus à l'usage des différents gouvernements et corps publics. À titre indicatif et de manière non limitative, 
sont compris dans cette classe : les bibliothèques, lieux de culte (église, presbytère, cimetière), établissement scolaire, centre 
communautaire, de loisirs, salles paroissiales ou de spectacles, équipements sportifs avec les services connexes, mairie (hôtel 

de ville), poste de police et de pompiers, parcs, les cliniques médicales, les musées, les foyers pour personnes âgées, les 
édifices gouvernementaux.

Risque de contamination en microorganismes, en nitrates/nitrites si présence d'une cimentière. Si 
présence de parc, l'utilisation de pesticides, herbicides et des produits de même nature représentent un 

risque de contamination.

Saint-Raphaël-de-
Bellechasse AF-113 Public : Utilité publique (P-2) Toutes les aires de protection Affectation représentant un risque

À titre indicatif et de manière non limitative, sont compris dans cette classe : services de voirie, équipements d'aqueduc et 
d'égout, usine d'épuration, remises municipales, équipements de télécommunication, d'électricité et de gaz, équipements 
d'enfouissement, de récupération opérée par un organisme municipal ou gouvernemental, services relatifs à la gestion de 

l'eau

Risque de contamination s'un déversement des sels utilisés pour l'entretien hivernal se présente. Risque 
de contamination en microorganismes, produits et sous-produits pétroliers, nitrates/nitrites et autres 
substances organiques et inorganiques s'un bris du système d'égout, de l'usine de dépuration ou si 

présence d'un dépotoir. L'épandage de produits comme herbicides, pesticides et associées représentent 
un risque s'ils sont utilisés pour la conservation des milieux environnants des structures de 

communication, électriques, de gazoducs et similaires. 

Saint-Raphaël-de-
Bellechasse AF-113

Récréation et tourisme : Pourvoirie 
(R-3) Toutes les aires de protection Affectation représentant un risque

Entreprise commerciale où s'exercent des activités de prélèvement faunique et pouvant comprendre des services 
supplémentaires complémentaires à l'activité principale (hébergement, restauration, etc.)

Risque de contamination en microorganismes, en nitrites/nitrates et en autres substances inorganiques 
et organiques, si présence d'installations septiques individuelles. L'ampleur du risque dépend de la 

densité des résidences et de la présence de réseaux d'égouts.

Saint-Raphaël-de-
Bellechasse AF-113

Complémentaire à l'agriculture (R-
4) Toutes les aires de protection Affectation représentant un risque

Sont comprises dans cette classe les activités en récréation et tourisme complémentaire à l'agriculture : La pêche à l'étang : 
sous réserve qu'aucun bâtiment supérieur à 80 m2 ne soit implanté ; La cabane à sucre de type commercial ; Le centre 

d'équitation : cette activité doit servir exclusivement à une activité équestre, aucun bar et aucun restaurant ne peuvent être 
intégrés au centre.

Risque de contamination si sur la zone se présente l'entreposage de produits liés à l'agriculture comme 
les pesticides, herbicides, produits contenant des microorganismes, entre autres.

Tableau E-9 : Résultats de l'inventaire des affectations du territoire



Municipalité Zone Nom de l'affectation
Aire ou combinaison d'aires de protection 

que touche l'affectation
Affectation représentant un risque ou 

contribuant à la protection Nom de l'activité anthropique permise représentant un risque Description de la nature et de l'ampleur du risque associé à l'activité anthropique permise

Saint-Raphaël-de-
Bellechasse AF-113

Agriculture : Agriculture de type 1 
(A1) Toutes les aires de protection Affectation représentant un risque

À titre indicatif et de manière non limitative, sont compris dans cette classe : fermes laitières ; fermes spécialisées dans la 
volaille et les œufs ; fermes spécialisées dans l'élevage de bovins, du veau, du porc et/ou du mouton ; fermes de grandes 
cultures (céréales, betteraves, pommes de terre, cannabis, etc.) ; fermes de spécialités diverses (apiculture, produits de 

l'érable, serres et pépinières, etc.) ; fermes spécialisées dans l'élevage d'animaux à fourrure ; terres en culture et en 
pâturage ; service d'élevage d'animaux (chenil, etc.) ; exploitation forestière et activités connexes ; pêche, chasse, piégeage et 

activités connexes ; traitement des fumiers complémentaires à l'exploitation agricole ou à plusieurs exploitations agricoles 
traitant en commun.

Épandage des produits contenant des nitrites/nitrates, ammoniac, phosphates et l'utilisation des produits 
chimiques (désinfectants, pesticides, fongicides)

Utilisation des produits organiques tels que des pathogènes (bactéries, virus, parasites), antibiotiques et 
hormones.



Identification du problème avéré Description du problème 
avéré Description des données ayant servi à définir le problème avéré Indication des causes Type de 

cause Description de la cause Aire ou combinaison d'aires de protection 
où est située la cause

Présence dans l'inventaire des 
activités anthropiques

Colmatage du tubage et de la 
crépine des puits PE-3 et PE-5

Précipitation et déposition 
de composés ferriques et 

manganésiques qui 
entraînent une obturation 

des ouvertures des 
crépines et restreignent la 

capacité des puits

Une expertise hydrogéologique a été mise en place et plusieurs essais 
de capacité ainsi que des inspections par caméra ont été réalisés au 
cours des dernières années. Des réhabilitations ont été nécessaires 

pour la récupération de la capacité des puits.

La géochimique de l'eau attirée par les 
puits est chargée avec de hautes 

concentrations de fer et manganèse

Cause 
naturelle 

La cause probable est liée à 
l'interaction de l'eau souterraine avec 

le milieu granulaire et/ou socle rocheux
L'ensemble des aires de protection NON

Tableau E-10 : Identification des problèmes avérés et des causes probables



 Municipalité de Saint-Raphaël-de-Bellechasse 
Mise à jour de l’analyse de vulnérabilité des sites de 

prélèvement d’eau souterraine 
nos X00107044-2, X00107044-4, X00107044-5, X00107044-8, 

X2173754-1, X2173754-2 
 

Avril 2025 – Version finale  

 

D É V E L O P P E R ,  D A N S  L E  R E S P E C T  D E S  M I L I E U X  

D I V I S I O N S  D U  G R O U P E  C O N S E I L  U D A

Inventaire des puits P-5 et P-6  



Nom de l'aire de protection évaluée Plage d'indices DRASTIC Description de la répartition des indices DRASTIC obtenus Niveau de vulnérabilité des eaux dans l'aire de protection évaluée

Immédiate P-5 (177) ; P-6 (165) Voir  figure A-3 Moyen

Intermédiaire 140-177 Voir  figure A-3 Moyen

Intermédiaire 140-177 Voir  figure A-3 Moyen

Éloignée 140-177 Voir  figure A-3 Moyen

Tableau E-11 : Niveaux de vulnérabilité des aires de protection



ID carte Nom de l'activité 
anthropique Description de l'activité anthropique Code CUBF Nom du CUBF Aire de protection dans laquelle est réalisée l'activité Contaminant ou groupe de 

contaminants considéré Potentiel de risque obtenu

8 Traitement de l'eau
Utilisation et entreposage de produits chimiques utilisés pour le nettoyage (détergents, 

agents de nettoyage, solvants, etc.) et pour le traitement (hypochlorite de sodium, 
polychlorite et soude caustique)

4832 Usine de traitement des eaux Aire de protection immédiate Autres substances inorganiques Faible

Produits pétroliers Très élevé

Autres substances organiques Moyen

Autres substances inorganiques Moyen

Produits pétroliers Très élevé

Autres substances organiques Moyen

Autres substances inorganiques Moyen

Sels de voirie et abrasifs Faible

Autres substances inorganiques Moyen

Sels de voirie et abrasifs Élevé

Autres substances inorganiques Très élevé

Sels de voirie et abrasifs Très faible

Autres substances inorganiques Faible

Tableau E-12 : Résultats de l'inventaire des activités anthropiques et de l'évaluation des menaces qu'elles représentent.

23 Route d'accès local Épandage des sels de voirie et des sables pour l'entretien hivernal 4550 Rue et avenue pour l’accès local Aire de protection éloignée (portion au-delà des aires de 
protection intermédiaires)

1 Sablière et gravière

Exposition de la nappe aquifère aux contaminants en surface due à l'enfoncement de 
l'élévation naturelle du sol (diminution du temps de parcours avant d'atteindre la nappe 
aquifère), ainsi que présence de machinerie et de véhicules divers (produits pétroliers, 

produits chimiques inorganiques et organiques).

8543 Extraction du sable et du gravier Aire de protection intermédiaire (portion au-delà de l’aire 
de protection immédiate)

9 Sablière et gravière

Exposition de la nappe aquifère aux contaminants en surface due à l'enfoncement de 
l'élévation naturelle du sol (diminution du temps de parcours avant d'atteindre la nappe 
aquifère), ainsi que présence de machinerie et de véhicules divers (produits pétroliers, 

produits chimiques inorganiques et organiques).

8543 Extraction du sable et du gravier Aire de protection intermédiaire (portion au-delà de l’aire 
de protection immédiate)

4550 Rue et avenue pour l’accès local Aire de protection intermédiaire (portion au-delà de l’aire de 
protection immédiate)23 Route d'accès local Épandage des sels de voirie et des sables pour l'entretien hivernal

22 Route principale Épandage des sels de voirie et des sables pour l'entretien hivernal 4530 Artère principale Aire de protection intermédiaire (portion au-delà de l’aire de 
protection immédiate)



ID carte Nom de l'événement potentiel Nom de l'activité anthropique 
associée à l'événement potentiel

Description de l'activité anthropique associée à l'événement 
potentiel

Code CUBF de 
l'activité 

anthropique
Nom du CUBF Aire de protection dans laquelle est réalisée 

l'activité

Contaminant ou groupe 
de contaminants 

considéré

Potentiel de risque 
obtenu

Produits pétroliers Moyen

Autres substances 
inorganiques Moyen

8 Déversement accidentel Traitement de l'eau Déversement et lessivage de produits chimiques (détergents, 
agents de nettoyage, solvants, etc.), ainsi qu'explosion. 4832 Usine de traitement des eaux Aire de protection immédiate Autres substances 

inorganiques Moyen

Produits pétroliers Moyen

Autres substances 
inorganiques Moyen

Produits pétroliers Élevé

Autres substances 
organiques Moyen

Autres substances 
inorganiques Moyen

Produits pétroliers Élevé

Autres substances 
organiques Moyen

Autres substances 
inorganiques Moyen

Microorganismes Moyen

Nitrites/nitrates Moyen

Autres substances 
organiques Moyen

Autres substances 
inorganiques Moyen

Pesticides Moyen

Produits pétroliers Moyen

Sels de voirie et abrasifs Faible

Produits pétroliers Élevé

Autres substances 
inorganiques Moyen

4839Contamination directe de la 
nappe Puits d'observation

Contamination de la nappe par des micro-organismes, des 
nitrites/nitrates, des hydrocarbures pétroliers, des pesticides et 

d'autres substances organiques et inorganiques.

Autres services d'aqueduc et 
d'irrigation

Tableau E-13 : Résultats de l'inventaire des événements potentiels et de l'évaluation des menaces qu'ils représentent

Aire de protection immédiateDéversement accidentel Génératrice
Déversement et lessivage des produits pétroliers, ainsi 

qu'explosion. Absence d'une source alternative en cas de panne 
électrique.

Autres services d'aqueduc et 
d'irrigation

8 Aire de protection intermédiaire (portion au-
delà de l’aire de protection immédiate)

8 4839

Déversement d'une grande quantité de sel, ainsi que déversement 
et lessivage des produits pétroliers ou autres substances 

transportées
Autres routes et voies publiques

Aire de protection intermédiaire (portion au-
delà de l’aire de protection immédiate)

8 Accident auto Chemin divers

8543 Extraction du sable et du gravier9 Déversement accidentel Sablière et gravière

Infiltration de produits pétroliers et chimiques associés à la 
machinerie sur place, abaissement du niveau phréatique dû à 

l'enfoncement de la carrière, et génération de chemins 
préférentiels pour l'eau superficielle. 

Aire de protection intermédiaire (portion au-
delà de l’aire de protection immédiate)1 Déversement accidentel Sablière et gravière

Infiltration de produits pétroliers et chimiques associés à la 
machinerie sur place, abaissement du niveau phréatique dû à 

l'enfoncement de la carrière, et génération de chemins 
préférentiels pour l'eau superficielle. 

8543 Extraction du sable et du gravier

4590 Aire de protection immédiate

22 Accident auto Route principale
Déversement d'une grande quantité de sel, ainsi que déversement 

et lessivage des produits pétroliers ou autres substances 
transportées

4530 Artère principale Aire de protection intermédiaire (portion au-
delà de l’aire de protection immédiate)



ID carte Nom de l'événement potentiel Nom de l'activité anthropique 
associée à l'événement potentiel

Description de l'activité anthropique associée à l'événement 
potentiel

Code CUBF de 
l'activité 

anthropique
Nom du CUBF Aire de protection dans laquelle est réalisée 

l'activité

Contaminant ou groupe 
de contaminants 

considéré

Potentiel de risque 
obtenu

Sels de voirie et abrasifs Faible

Produits pétroliers Élevé

Autres substances 
inorganiques Moyen

Sels de voirie et abrasifs Très faible

Produits pétroliers Moyen

Autres substances 
inorganiques Faible

Microorganismes Faible

Nitrites/nitrates Faible

Autres substances 
organiques Faible

Autres substances 
inorganiques Faible

Pesticides Faible

Produits pétroliers Faible

Aire de protection éloignée (portion au-delà 
de l’aire de protection intermédiaire)9 Contamination directe de la 

nappe Puits d'observation
Contamination de la nappe par des micro-organismes, des 

nitrites/nitrates, des hydrocarbures pétroliers, des pesticides et 
d'autres substances organiques et inorganiques.

4839

Accident auto Route d'accès local

Autres services d'aqueduc et 
d'irrigation

4550

Déversement d'une grande quantité de sel, ainsi que déversement 
et lessivage des produits pétroliers ou autres substances 

transportées
Rue et avenue pour l’accès local23 Aire de protection intermédiaire (portion au-

delà de l’aire de protection immédiate)4550

Route d'accès local
Déversement d'une grande quantité de sel, ainsi que déversement 

et lessivage des produits pétroliers ou autres substances 
transportées

Rue et avenue pour l’accès local Aire de protection éloignée (portion au-delà 
de l’aire de protection intermédiaire)23 Accident auto



Municipalité Zone Nom de l'affectation Aire ou combinaison d'aires de protection que touche 
l'affectation

Affectation représentant un risque ou 
contribuant à la protection

Nom de l'activité anthropique permise représentant un risque Description de la nature et de l'ampleur du risque associé à l'activité anthropique permise

Saint-Raphaël-de-
Bellechasse I-45

Commerce et service : Vente au 
détail (C-1)

Aire de protection intermédiaire (portion au-delà de 
l’aire de protection immédiate) Affectation représentant un risque

est compris dans la catégorie commerce de détail, tout établissement où la vente de marchandises est faite 
directement aux consommateurs

Risque de contamination en microorganismes, en nitrites/nitrates et en autres substances inorganiques et 
organiques, si présence d'installations septiques individuelles. Risque de contamination par hydrocarbures 

si des réservoirs ou des stationnements à grande échelle.

Saint-Raphaël-de-
Bellechasse I-45

Commerce et service : Para-
industriels (C-12)

Aire de protection intermédiaire (portion au-delà de 
l’aire de protection immédiate) Affectation représentant un risque

Établissement à l'intérieur duquel est pratiquée une activité se rapprochant du domaine industriel, en ce qui a 
trait à l'occupation de l'espace ou à l'impact de ladite activité sur l'environnement.

Sont compris dans cette classe, les entreprises en construction, les entreprises de transport, les cours de 
matériaux, les entrepôts, les réservoirs de combustible, la vente de maisons mobiles ou préfabriquées et autres 

usages similaires. À titre d'exemple, les établissements commerciaux où l'on fait l'entreposage et la vente en gros 
et au détail de carburants divers pour le chauffage des immeubles ou le fonctionnement de véhicules moteurs 

dont la surface au sol (bâtiment, stationnement, aires de stockage) dépasse 1 400 m2 font partie de cette classe.

Risque de contamination par hydrocarbures en cas de déversement accidentel de ces composants lors de 
l'activité de remplissage des réservoirs de combustibles. De plus, risque de contamination de la nappe 
aquifère par des métaux lourds provenant de l'oxydation des véhicules (maisons mobiles) qui restent à 

l'extérieur de manière constante.

Saint-Raphaël-de-
Bellechasse I-45 Industrie : Légère (I-1)

Aire de protection intermédiaire (portion au-delà de 
l’aire de protection immédiate) Affectation représentant un risque

Une activité industrielle est considérée légère lorsque, à la limite du lot où elle est exercée, elle ne cause aucune 
fumée, poussière, odeur, chaleur, gaz, éclat de lumière, vibration ou bruit qui pourrait représenter un 

inconvénient majeur pour les résidents vivant à proximité.
À titre indicatif et de manière non limitative, sont généralement compris dans cette classe : Industries du cuir et 

du vêtement ; Industries de l'impression et de l'édition ; Industries alimentaires ; Industries des produits en 
matière plastique ; Industries de produits textiles ; Industries du meuble ; Industries de produits en métal

Risque de contamination en microorganismes et des autres substances inorganiques et organiques, si 
présence d'installations septiques individuelles. 

Saint-Raphaël-de-
Bellechasse I-45 Industrie : Lourde (I-2)

Aire de protection intermédiaire (portion au-delà de 
l’aire de protection immédiate) Affectation représentant un risque

Une activité industrielle est considérée lourde lorsqu'elle ne répond pas aux conditions déterminant une industrie 
légère.

À titre indicatif et de manière non limitative, sont généralement compris dans cette classe :
Industries de produits de caoutchouc ; Industries de produits en papiers ; Industries de la fonte, de l'affichage, 

du moulage, du laminage et de l'extrusion des métaux ferreux en non-ferreux ; Industries du transport ; 
Industries du ciment ; Industries du verre ; Industries des produits chimiques ; Scieries

Risque de contamination en diverses substances organiques et inorganiques, surtout en considérant que 
cette catégorie comprendre l'industrie du ciment qui se trouve dans les aires de protection des puits PE-5 

et PE-6. Les risques de contamination sont liés surtout aux déversements accidentels (évènements 
potentiels).

Saint-Raphaël-de-
Bellechasse

I-45 Public : Public et institutionnel (P-1) Aire de protection intermédiaire (portion au-delà de 
l’aire de protection immédiate)

Affectation représentant un risque

Ce sont les activités impliquant comme principale activité la récréation de l'éducation sous l'égide d'un corps 
public ainsi que les bâtiments dévolus à l'usage des différents gouvernements et corps publics. À titre indicatif et 

de manière non limitative, sont compris dans cette classe :
Les bibliothèques ; lieux de culte (église, presbytère, cimentière) ; Établissements scolaires ; Centres 

communautaires, de loisirs, salles paroissiales ou de spectacles ; Équipements sportifs avec les services connexes 
; Mairie (hôtel de ville) ; Garderies et C.P.E. ; Poste de police et de pompiers ; Parcs ; Les cliniques médicales ; 

Les musées ; Les foyers pour personnes ¸âgées ; Les édifices gouvernementaux

Risque de contamination par nitrites/nitrates, des microorganismes et des substances inorganiques variés 
liés à l'entretien des lieux. Les microorganismes sont plutôt liés à la présence d'une cimentière (s’il y a 

lieu).

Saint-Raphaël-de-
Bellechasse

I-45 Public : Utilité publique (P-2) Aire de protection intermédiaire (portion au-delà de 
l’aire de protection immédiate)

Affectation représentant un risque

À titre indicatif et de manière non limitative, sont compris dans cette classe :
Service de voirie ; Équipements d'aqueduc et d'égout ; Usine d'épuration ; Remises municipales ; Équipements 

de télécommunication, d'électricité, de gaz ; Équipements d'enfouissement, de récupération opérée par un 
organisme municipal ou gouvernemental ; Services relatifs à la gestion de l'eau

Risque de contamination s'un déversement des sels utilisés pour l'entretien hivernal se présente. Risque 
de contamination en microorganismes, produits et sous-produits pétroliers, nitrates/nitrites et autres 
substances organiques et inorganiques s'un bris du système d'égout, de l'usine de dépuration ou si 

présence d'un dépotoir. L'épandage de produits comme herbicides, pesticides et associées représentent 
un risque s'ils sont utilisés pour la conservation des milieux environnants des structures de 

communication, électriques, de gazoducs et similaires. 

Saint-Raphaël-de-
Bellechasse I-45 Autres usages : Extraction (U-1)

Aire de protection intermédiaire (portion au-delà de 
l’aire de protection immédiate) Affectation représentant un risque

Sont comprises dans cette classe les activités se rapportant à l'extraction et l'exploitation minière des ressources 
naturelles. De manière non limitative, il s'agit de l'exploitation du grès, granite, calcaire, du sable ou de gravier, 

etc.

Risque de contamination lié à la présence de machinerie d'extraction ou de transport des matériaux 
extraits dans l'activité. Les contaminants associés sont majoritairement associés aux hydrocarbures 

pétroliers. Ainsi, la contamination bactérienne est possible, car l'enfoncement de la topographie naturelle 
du sol réduit les temps de parcours de la surface à la zone saturée de l'aquifère en exploitation.

Saint-Raphaël-de-
Bellechasse I-46

Commerce et service : Vente en 
gros (C-2)

Aire de protection intermédiaire (portion au-delà de 
l’aire de protection immédiate) Affectation représentant un risque

Établissement où l'on fait la vente de marchandises à des détaillants, des industries, des commerçants, des 
institutions ou d'autres grossistes

Risque de contamination en microorganismes, en nitrites/nitrates et en autres substances inorganiques et 
organiques, si présence d'installations septiques individuelles. L'ampleur du risque dépend de la densité 

des résidences et de la présence de réseaux d'égouts.

Tableau E-14 : Résultats de l'inventaire des affectations du territoire



Municipalité Zone Nom de l'affectation Aire ou combinaison d'aires de protection que touche 
l'affectation

Affectation représentant un risque ou 
contribuant à la protection

Nom de l'activité anthropique permise représentant un risque Description de la nature et de l'ampleur du risque associé à l'activité anthropique permise

Saint-Raphaël-de-
Bellechasse

I-46 Commerce et service : Para-
industriels (C-12)

Aire de protection intermédiaire (portion au-delà de 
l’aire de protection immédiate)

Affectation représentant un risque

Établissement à l'intérieur duquel est pratiquée une activité se rapprochant du domaine industriel, en ce qui a 
trait à l'occupation de l'espace ou à l'impact de ladite activité sur l'environnement.

Sont compris dans cette classe, les entreprises en construction, les entreprises de transport, les cours de 
matériaux, les entrepôts, les réservoirs de combustible, la vente de maisons mobiles ou préfabriquées et autres 

usages similaires. À titre d'exemple, les établissements commerciaux où l'on fait l'entreposage et la vente en gros 
et au détail de carburants divers pour le chauffage des immeubles ou le fonctionnement de véhicules moteurs 

dont la surface au sol (bâtiment, stationnement, aires de stockage) dépasse 1 400 m2 font partie de cette classe.

Risque de contamination par hydrocarbures en cas de déversement accidentel de ces composants lors de 
l'activité de remplissage des réservoirs de combustibles. De plus, risque de contamination de la nappe 
aquifère par des métaux lourds provenant de l'oxydation des véhicules (maisons mobiles) qui restent à 

l'extérieur de manière constante.

Saint-Raphaël-de-
Bellechasse I-46 Industrie : Légère (I-1)

Aire de protection intermédiaire (portion au-delà de 
l’aire de protection immédiate) Affectation représentant un risque

Une activité industrielle est considérée légère lorsque, à la limite du lot où elle est exercée, elle ne cause aucune 
fumée, poussière, odeur, chaleur, gaz, éclat de lumière, vibration ou bruit qui pourrait représenter un 

inconvénient majeur pour les résidents vivant à proximité.
À titre indicatif et de manière non limitative, sont généralement compris dans cette classe : Industries du cuir et 

du vêtement ; Industries de l'impression et de l'édition ; Industries alimentaires ; Industries des produits en 
matière plastique ; Industries de produits textiles ; Industries du meuble ; Industries de produits en métal

Risque de contamination en diverses substances organiques et inorganiques, surtout en considérant que 
cette catégorie comprendre l'industrie du ciment qui se trouve dans les aires de protection des puits PE-5 

et PE-6. Les risques de contamination sont liés surtout aux déversements accidentels (évènements 
potentiels).

Saint-Raphaël-de-
Bellechasse I-46 Industrie : Lourde (I-2)

Aire de protection intermédiaire (portion au-delà de 
l’aire de protection immédiate) Affectation représentant un risque

Une activité industrielle est considérée lourde lorsqu'elle ne répond pas aux conditions déterminant une industrie 
légère.

À titre indicatif et de manière non limitative, sont généralement compris dans cette classe :
Industries de produits de caoutchouc ; Industries de produis en papiers ; Industries de la fonte, de l'affichage, du 
moulage, du laminage et de l'extrusion des métaux ferreux et non-ferreux ; Industries du transport ; Industries 

du ciment ; Industries du verre ; Industries des produits chimiques ; Scieries 

Risque de contamination en diverses substances organiques et inorganiques, surtout en considérant que 
cette catégorie comprendre l'industrie du ciment qui se trouve dans les aires de protection des puits PE-5 

et PE-6. Les risques de contamination sont liés surtout aux déversements accidentels (évènements 
potentiels).

Saint-Raphaël-de-
Bellechasse I-46 Public : Public et institutionnel (P-1)

Aire de protection intermédiaire (portion au-delà de 
l’aire de protection immédiate) Affectation représentant un risque

Ce sont les activités impliquant comme principale activité la récréation de l'éducation sous l'égide d'un corps 
public ainsi que les bâtiments dévolus à l'usage des différents gouvernements et corps publics. À titre indicatif et 

de manière non limitative, sont compris dans cette classe :
Les bibliothèques ; lieux de culte (église, presbytère, cimentière) ; Établissements scolaires ; Centres 

communautaires, de loisirs, salles paroissiales ou de spectacles ; Équipements sportifs avec les services connexes 
; Mairie (hôtel de ville) ; Garderies et C.P.E. ; Poste de police et de pompiers ; Parcs ; Les cliniques médicales ; 

Les musées ; Les foyers pour personnes ¸âgées ; Les édifices gouvernementaux

Risque de contamination par nitrites/nitrates, des microorganismes et des substances inorganiques variés 
liés à l'entretien des lieux. Les microorganismes sont plutôt liés à la présence d'une cimentière (s’il y a 

lieu).

Saint-Raphaël-de-
Bellechasse I-46 Public : Utilité publique (P-2)

Aire de protection intermédiaire (portion au-delà de 
l’aire de protection immédiate) Affectation représentant un risque

À titre indicatif et de manière non limitative, sont compris dans cette classe :
Service de voirie ; Équipements d'aqueduc et d'égout ; Usine d'épuration ; Remises municipales ; Équipements 

de télécommunication, d'électricité, de gaz ; Équipements d'enfouissement, de récupération opérée par un 
organisme municipal ou gouvernemental ; Services relatifs à la gestion de l'eau

Risque de contamination s'un déversement des sels utilisés pour l'entretien hivernal se présente. Risque 
de contamination en microorganismes, produits et sous-produits pétroliers, nitrates/nitrites et autres 
substances organiques et inorganiques s'un bris du système d'égout, de l'usine de dépuration ou si 

présence d'un dépotoir. L'épandage de produits comme herbicides, pesticides et associées représentent 
un risque s'ils sont utilisés pour la conservation des milieux environnants des structures de 

communication, électriques, de gazoducs et similaires. 

Saint-Raphaël-de-
Bellechasse I-46 Autres usages : Extraction (U-1)

Aire de protection intermédiaire (portion au-delà de 
l’aire de protection immédiate) Affectation représentant un risque

Sont comprises dans cette classe les activités se rapportant à l'extraction et l'exploitation minière des ressources 
naturelles. De manière non limitative, il s'agit de l'exploitation du grès, granite, calcaire, du sable ou de gravier, 

etc.

Risque de contamination lié à la présence de machinerie d'extraction ou de transport des matériaux 
extraits dans l'activité. Les contaminants associés sont majoritairement associés aux hydrocarbures 

pétroliers. Ainsi, la contamination bactérienne est possible, car l'enfoncement de la topographie naturelle 
du sol réduite les temps de parcours de la surface à la zone saturée de l'aquifère en exploitation.

Saint-Raphaël-de-
Bellechasse M-23 Habitation : Multifamiliale (H-7)

Aires de protection intermédiaire et éloignée (à 
l’exclusion de l’aire de protection immédiate) Affectation représentant un risque Habitation comprenant 3 unités ou plus d'habitation se partageant généralement une entrée commune

Risque de contamination en microorganismes, en nitrites/nitrates et en autres substances inorganiques et 
organiques, si présence d'installations septiques individuelles. L'ampleur du risque dépend de la densité 

des résidences et de la présence de réseaux d'égouts.

Saint-Raphaël-de-
Bellechasse M-23

Commerce et service : Vente au 
détail (C-1)

Aires de protection intermédiaire et éloignée (à 
l’exclusion de l’aire de protection immédiate) Affectation représentant un risque

est compris dans la catégorie commerce de détail, tout établissement où la vente de marchandises est faite 
directement aux consommateurs

Risque de contamination en microorganismes, en nitrites/nitrates et en autres substances inorganiques et 
organiques, si présence d'installations septiques individuelles. Risque de contamination par hydrocarbures 

si des réservoirs ou des stationnements à grande échelle.

Saint-Raphaël-de-
Bellechasse M-23

Commerce et service : Vente en 
gros (C-2)

Aires de protection intermédiaire et éloignée (à 
l’exclusion de l’aire de protection immédiate) Affectation représentant un risque

Établissement où l'on fait la vente de marchandises à des détaillants, des industries, des commerçants, des 
institutions ou d'autres grossistes

Risque de contamination en microorganismes, en nitrites/nitrates et en autres substances inorganiques et 
organiques, si présence d'installations septiques individuelles. L'ampleur du risque dépend de la densité 

des résidences et de la présence de réseaux d'égouts.



Municipalité Zone Nom de l'affectation Aire ou combinaison d'aires de protection que touche 
l'affectation

Affectation représentant un risque ou 
contribuant à la protection

Nom de l'activité anthropique permise représentant un risque Description de la nature et de l'ampleur du risque associé à l'activité anthropique permise

Saint-Raphaël-de-
Bellechasse M-23

Commerce et service : 
Hébergement et/ou restauration (C-

3)

Aires de protection intermédiaire et éloignée (à 
l’exclusion de l’aire de protection immédiate) Affectation représentant un risque

Sont compris dans cette classe : Hôtels, motels, auberges ; restaurants, casse-croûtes ; Discothèques ; Calles de 
danse ; Bars

Risque de contamination en microorganismes, en nitrites/nitrates et en autres substances inorganiques et 
organiques, si présence d'installations septiques individuelles. L'ampleur du risque dépend de la densité 

des résidences et de la présence de réseaux d'égouts.

Saint-Raphaël-de-
Bellechasse M-23

Commerce et service : Dépanneur 
(C-5)

Aires de protection intermédiaire et éloignée (à 
l’exclusion de l’aire de protection immédiate) Affectation représentant un risque

Établissement ouvert en dehors des heures d'ouverture établies par la loi pour l'ensemble des autres  commerces 
de vente au détail et dispensant des biens de consommation courants, tels que journaux, cigarettes et épicerie 

d'appoint

Risque de contamination en microorganismes, en nitrites/nitrates et en autres substances inorganiques et 
organiques, si présence d'installations septiques individuelles. Risque de contamination par hydrocarbures 

si des réservoirs ou des stationnements à grande échelle.

Saint-Raphaël-de-
Bellechasse M-23

Commerce et service : Atelier 
d'artisan (C-8)

Aires de protection intermédiaire et éloignée (à 
l’exclusion de l’aire de protection immédiate) Affectation représentant un risque

Sont compris dans cette classe : Cordonnier ; artisan du meuble ; Orfèvre ; Joaillier ; Sculpteur ; potier ; 
Rembourreur

Risque de contamination des substances inorganiques provenant des peintures ou autres produits utilisés 
dans les activités comprises dans cette catégorie.

Saint-Raphaël-de-
Bellechasse M-23

Commerce et service : Poste 
d'essence (C-9)

Aires de protection intermédiaire et éloignée (à 
l’exclusion de l’aire de protection immédiate) Affectation représentant un risque

Établissement où l'on fait la distribution d'essence et la vente d'accessoires automobiles. Les libres-services et les 
lave-autos sont compris dans cette classe. Risque de contamination par des hydrocarbures et des métaux lourds

Saint-Raphaël-de-
Bellechasse M-23

Commerce et service : Vente ou 
location de véhicule moteur (C-10)

Aires de protection intermédiaire et éloignée (à 
l’exclusion de l’aire de protection immédiate) Affectation représentant un risque

Établissement où l'on fait la vente ou la localisation d'automobiles de camions, de remorques, de motos, de 
motoneiges, de véhicules utilitaires ou de plaisance, de tout matériel roulant, d'embarcations, d'avions, de 

machineries agricoles ainsi que tout autre commerce similaire 

Risque de contamination par des hydrocarbures set des métaux lourds si l'entreposage des véhicules et 
des produits pétroliers est présent sur le site.

Saint-Raphaël-de-
Bellechasse M-23

Commerce et service : Réparation 
automobile (C-11)

Aires de protection intermédiaire et éloignée (à 
l’exclusion de l’aire de protection immédiate) Affectation représentant un risque

Établissement où l'on fait l'entretien et la réparation de véhicules moteurs et de machinerie, tel qu'ateliers de 
mécanique, débosselage, peinture, etc. 

Risque de contamination par hydrocarbures et d'autres substances organiques et inorganiques provenant 
des peintures.

Saint-Raphaël-de-
Bellechasse M-23

Commerce et service : Para-
industriels (C-12)

Aires de protection intermédiaire et éloignée (à 
l’exclusion de l’aire de protection immédiate) Affectation représentant un risque

Établissement à l'intérieur duquel est pratiquée une activité se rapprochant du domaine industriel, en ce qui a 
trait à l'occupation de l'espace ou à l'impact de ladite activité sur l'environnement.

Sont compris dans cette classe, les entreprises en construction, les entreprises de transport, les cours de 
matériaux, les entrepôts, les réservoirs de combustible, la vente de maisons mobiles ou préfabriquées et autres 

usages similaires. À titre d'exemple, les établissements commerciaux où l'on fait l'entreposage et la vente en gros 
et au détail de carburants divers pour le chauffage des immeubles ou le fonctionnement de véhicules moteurs 

dont la surface au sol (bâtiment, stationnement, aires de stockage) dépasse 1 400 m2 font partie de cette classe.

Risque de contamination par hydrocarbures en cas de déversement accidentel de ces composants lors de 
l'activité de remplissage des réservoirs de combustibles. De plus, risque de contamination de la nappe 
aquifère par des métaux lourds provenant de l'oxydation des véhicules (maisons mobiles) qui restent à 

l'extérieur de manière constante.

Saint-Raphaël-de-
Bellechasse M-23 Industrie : Légère (I-1)

Aires de protection intermédiaire et éloignée (à 
l’exclusion de l’aire de protection immédiate) Affectation représentant un risque

Une activité industrielle est considérée légère lorsque, à la limite du lot où elle est exercée, elle ne cause aucune 
fumée, poussière, odeur, chaleur, gaz, éclat de lumière, vibration ou bruit qui pourrait représenter un 

inconvénient majeur pour les résidents vivant à proximité. À titre indicatif et de manière non limitative, sont 
généralement compris dans cette classe: industries du cuir et du vêtement ; industries de l'impression et de 

l'édition ; industries alimentaires ; industries des produits en matière plastique ; industries de produits textiles ; 
industries du meuble ; industries de produits en métal; 

Risque de contamination en microorganismes et des autres substances inorganiques et organiques, si 
présence d'installations septiques individuelles. 

Saint-Raphaël-de-
Bellechasse

M-23 Public : Utilité publique (P-2) Aires de protection intermédiaire et éloignée (à 
l’exclusion de l’aire de protection immédiate)

Affectation représentant un risque

À titre indicatif et de manière non limitative, sont compris dans cette classe :
Service de voirie ; Équipements d'aqueduc et d'égout ; Usine d'épuration ; Remises municipales ; Équipements 

de télécommunication, d'électricité, de gaz ; Équipements d'enfouissement, de récupération opérée par un 
organisme municipal ou gouvernemental ; Services relatifs à la gestion de l'eau

Risque de contamination s'un déversement des sels utilisés pour l'entretien hivernal se présente. Risque 
de contamination en microorganismes, produits et sous-produits pétroliers, nitrates/nitrites et autres 
substances organiques et inorganiques s'un bris du système d'égout, de l'usine de dépuration ou si 

présence d'un dépotoir. L'épandage de produits comme herbicides, pesticides et associées représentent 
un risque s'ils sont utilisés pour la conservation des milieux environnants des structures de 

communication, électriques, de gazoducs et similaires. 

Saint-Raphaël-de-
Bellechasse Ha-6

Habitation : Unifamiliale isolée (H-
1)

Aires de protection intermédiaire et éloignée (à 
l’exclusion de l’aire de protection immédiate) Affectation représentant un risque Habitation comprenant 1 seul logement. 

Risque de contamination en microorganismes, en nitrites/nitrates et en autres substances inorganiques et 
organiques, si présence d'installations septiques individuelles. L'ampleur du risque dépend de la densité 

des résidences et de la présence de réseaux d'égouts.
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l'affectation

Affectation représentant un risque ou 
contribuant à la protection
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Saint-Raphaël-de-
Bellechasse Ha-6

Habitation : Unifamiliale jumelée (H-
2)

Aires de protection intermédiaire et éloignée (à 
l’exclusion de l’aire de protection immédiate) Affectation représentant un risque Habitation comprenant 1 seul logement, séparée d'une autre habitation semblable par un mur latéral mitoyen.

Risque de contamination en microorganismes, en nitrites/nitrates et en autres substances inorganiques et 
organiques, si présence d'installations septiques individuelles. L'ampleur du risque dépend de la densité 

des résidences et de la présence de réseaux d'égouts.

Saint-Raphaël-de-
Bellechasse Ha-6 Habitation : Bifamiliale isolée (H-4)

Aires de protection intermédiaire et éloignée (à 
l’exclusion de l’aire de protection immédiate) Affectation représentant un risque Habitation comprenant 2 logements. 

Risque de contamination en microorganismes, en nitrites/nitrates et en autres substances inorganiques et 
organiques, si présence d'installations septiques individuelles. L'ampleur du risque dépend de la densité 

des résidences et de la présence de réseaux d'égouts.

Saint-Raphaël-de-
Bellechasse

Ha-6 Public : Public et institutionnel (P-1) Aires de protection intermédiaire et éloignée (à 
l’exclusion de l’aire de protection immédiate)

Affectation représentant un risque

Ce sont les activités impliquant comme principale activité la récréation de l'éducation sous l'égide d'un corps 
public ainsi que les bâtiments dévolus à l'usage des différents gouvernements et corps publics. À titre indicatif et 

de manière non limitative, sont compris dans cette classe :
Les bibliothèques ; lieux de culte (église, presbytère, cimentière) ; Établissements scolaires ; Centres 

communautaires, de loisirs, salles paroissiales ou de spectacles ; Équipements sportifs avec les services connexes 
; Mairie (hôtel de ville) ; Garderies et C.P.E. ; Poste de police et de pompiers ; Parcs ; Les cliniques médicales ; 

Les musées ; Les foyers pour personnes ¸âgées ; Les édifices gouvernementaux

Risque de contamination par nitrites/nitrates, des microorganismes et des substances inorganiques variés 
liés à l'entretien des lieux. Les microorganismes sont plutôt liés à la présence d'une cimentière (s’il y a 

lieu).

Saint-Raphaël-de-
Bellechasse Ha-6 Public : Utilité publique (P-2)

Aires de protection intermédiaire et éloignée (à 
l’exclusion de l’aire de protection immédiate) Affectation représentant un risque

À titre indicatif et de manière non limitative, sont compris dans cette classe :
Service de voirie ; Équipements d'aqueduc et d'égout ; Usine d'épuration ; Remises municipales ; Équipements 

de télécommunication, d'électricité, de gaz ; Équipements d'enfouissement, de récupération opérée par un 
organisme municipal ou gouvernemental ; Services relatifs à la gestion de l'eau

Risque de contamination s'un déversement des sels utilisés pour l'entretien hivernal se présente. Risque 
de contamination en microorganismes, produits et sous-produits pétroliers, nitrates/nitrites et autres 
substances organiques et inorganiques s'un bris du système d'égout, de l'usine de dépuration ou si 

présence d'un dépotoir. L'épandage de produits comme herbicides, pesticides et associées représentent 
un risque s'ils sont utilisés pour la conservation des milieux environnants des structures de 

communication, électriques, de gazoducs et similaires. 

Saint-Raphaël-de-
Bellechasse AF-113

Habitation : Unifamiliale isolée (H-
1) Toutes les aires de protection Affectation représentant un risque Habitation comprenant 1 seul logement. 

Risque de contamination en microorganismes, en nitrites/nitrates et en autres substances inorganiques et 
organiques, si présence d'installations septiques individuelles. L'ampleur du risque dépend de la densité 

des résidences et de la présence de réseaux d'égouts.

Saint-Raphaël-de-
Bellechasse AF-113

Habitation : Unifamiliale jumelée (H-
2) Toutes les aires de protection Affectation représentant un risque Habitation comprenant 1 seul logement, séparée d'une autre habitation semblable par un mur latéral mitoyen.

Risque de contamination en microorganismes, en nitrites/nitrates et en autres substances inorganiques et 
organiques, si présence d'installations septiques individuelles. L'ampleur du risque dépend de la densité 

des résidences et de la présence de réseaux d'égouts.

Saint-Raphaël-de-
Bellechasse AF-113 Habitation : Bifamiliale isolée (H-4) Toutes les aires de protection Affectation représentant un risque Habitation comprenant 2 logements. 

Risque de contamination en microorganismes, en nitrites/nitrates et en autres substances inorganiques et 
organiques, si présence d'installations septiques individuelles. L'ampleur du risque dépend de la densité 

des résidences et de la présence de réseaux d'égouts.

Saint-Raphaël-de-
Bellechasse AF-113

Habitation : Saisonnière (chalet) (H-
11) Toutes les aires de protection Affectation représentant un risque

Habitation servant plus particulièrement lors d’une saison et qui n'est pas la résidence permanente du 
propriétaire ou du locataire. 

Risque de contamination en microorganismes, en nitrites/nitrates et en autres substances inorganiques et 
organiques, si présence d'installations septiques individuelles. L'ampleur du risque dépend de la densité 

des résidences et de la présence de réseaux d'égouts.

Saint-Raphaël-de-
Bellechasse AF-113

Commerce et service : Atelier 
d'artisan (C-8)

Aires de protection intermédiaire et éloignée (à 
l’exclusion de l’aire de protection immédiate) Affectation représentant un risque

Sont compris dans cette classe : Cordonnier ; artisan du meuble ; Orfèvre ; Joaillier ; Sculpteur ; potier ; 
Rembourreur

Risque de contamination des substances inorganiques provenant des peintures ou autres produits utilisés 
dans les activités comprises dans cette catégorie.

Saint-Raphaël-de-
Bellechasse AF-113

Commerce et service : Relié à la 
forêt (C-14) Toutes les aires de protection Affectation représentant un risque

Sont compris dans cette classe : organisme travaillant directement dans le domaine forestier (groupement 
forestier) bureaux d’affaires reliés directement à la forêt (ingénieur forestier, etc.) ; scierie ; etc. Risque de contamination en hydrocarbures si la machinerie présent sur le territoire est endommagée 
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Saint-Raphaël-de-
Bellechasse

AF-113 Public : Public et institutionnel (P-1) Toutes les aires de protection Affectation représentant un risque

Ce sont les activités impliquant comme principale activité la récréation de l'éducation sous l'égide d'un corps 
public ainsi que les bâtiments dévolus à l'usage des différents gouvernements et corps publics. À titre indicatif et 

de manière non limitative, sont compris dans cette classe :
Les bibliothèques ; lieux de culte (église, presbytère, cimentière) ; Établissements scolaires ; Centres 

communautaires, de loisirs, salles paroissiales ou de spectacles ; Équipements sportifs avec les services connexes 
; Mairie (hôtel de ville) ; Garderies et C.P.E. ; Poste de police et de pompiers ; Parcs ; Les cliniques médicales ; 

Les musées ; Les foyers pour personnes ¸âgées ; Les édifices gouvernementaux

Risque de contamination par nitrites/nitrates, des microorganismes et des substances inorganiques variés 
liés à l'entretien des lieux. Les microorganismes sont plutôt liés à la présence d'une cimentière (s’il y a 

lieu).

Saint-Raphaël-de-
Bellechasse

AF-113 Public : Utilité publique (P-2) Toutes les aires de protection Affectation représentant un risque

À titre indicatif et de manière non limitative, sont compris dans cette classe :
Service de voirie ; Équipements d'aqueduc et d'égout ; Usine d'épuration ; Remises municipales ; Équipements 

de télécommunication, d'électricité, de gaz ; Équipements d'enfouissement, de récupération opérée par un 
organisme municipal ou gouvernemental ; Services relatifs à la gestion de l'eau

Risque de contamination s'un déversement des sels utilisés pour l'entretien hivernal se présente. Risque 
de contamination en microorganismes, produits et sous-produits pétroliers, nitrates/nitrites et autres 
substances organiques et inorganiques s'un bris du système d'égout, de l'usine de dépuration ou si 

présence d'un dépotoir. L'épandage de produits comme herbicides, pesticides et associées représentent 
un risque s'ils sont utilisés pour la conservation des milieux environnants des structures de 

communication, électriques, de gazoducs et similaires. 

Saint-Raphaël-de-
Bellechasse AF-113

Récréation et tourisme : Pourvoirie 
(R-3) Toutes les aires de protection Affectation représentant un risque

Entreprise commerciale où s'exercent des activités de prélèvement faunique et pouvant comprendre des services 
supplémentaires complémentaires à l'activité principale (hébergement, restauration, etc.). 

Risque de contamination en microorganismes, en nitrites/nitrates et en autres substances inorganiques et 
organiques, si présence d'installations septiques individuelles. L'ampleur du risque dépend de la densité 

des résidences et de la présence de réseaux d'égouts.

Saint-Raphaël-de-
Bellechasse AF-113

Complémentaire à l'agriculture (R-
4) Toutes les aires de protection Affectation représentant un risque

Sont comprises dans cette classe les activités en récréation et tourisme complémentaire à l’agriculture: la pêche 
à l’étang : sous réserve qu'aucun bâtiment supérieur à 80 m2  ne soit implanté ; la cabane à sucre de type 

commercial ; le centre d’équitation : cette activité doit servir exclusivement à une activité équestre, aucun bar et 
aucun restaurant ne peuvent être intégrés au centre. 

Risque de contamination par des substances organiques et inorganiques liées à l'entretien des 
environnants de ces commerces. Aussi, risque de contamination bactérienne liée à la présence des 

chevaux dans les centres d'équitation.

Saint-Raphaël-de-
Bellechasse

AF-113 Agriculture : Agriculture de type 1 
(A1)

Toutes les aires de protection Affectation représentant un risque

À titre indicatif et de manière non limitative, sont compris dans cette classe: fermes laitières ; fermes 
spécialisées dans la volaille et les œufs ; fermes spécialisées dans l'élevage de bovins et du veau ; fermes 

spécialisées dans l'élevage du porc ; fermes spécialisées dans l'élevage du mouton ; fermes de grandes cultures 
(céréales, betteraves, pommes de terre, cannabis, etc.); fermes fruitières et maraîchères (pommes, fraises, 

framboises, asperges, etc.) ; fermes de spécialités diverses (apiculture, produits de l'érable, serres et pépinières, 
etc.) ; fermes spécialisées dans l'élevage d'animaux à fourrure ; terres en culture et en pâturage ; service 

d’élevage d’animaux (chenil, etc.) ; exploitation forestière et activités connexes ; pêche, chasse, piégeage et 
activités connexes ; traitement des fumiers complémentaires à l'exploitation agricole ou à plusieurs exploitations 

agricoles traitant en commun. 

Épandage des produits contenant des nitrites/nitrates, ammoniac, phosphates et l'utilisation des produits 
chimiques (désinfectants, pesticides, fongicides)

Utilisation des produits organiques tels que des pathogènes (bactéries, virus, parasites), antibiotiques et 
hormones.

Risque de contamination par hydrocarbures si la machinerie agricole est endommagée

Saint-Raphaël-de-
Bellechasse A-101

Habitation : Unifamiliale isolée (H-
1)

Aires de protection intermédiaire et éloignée (à 
l’exclusion de l’aire de protection immédiate) Affectation représentant un risque Habitation comprenant 1 seul logement. 

Risque de contamination en microorganismes, en nitrites/nitrates et en autres substances inorganiques et 
organiques, si présence d'installations septiques individuelles. L'ampleur du risque dépend de la densité 

des résidences et de la présence de réseaux d'égouts.

Saint-Raphaël-de-
Bellechasse A-101

Habitation : Unifamiliale jumelée (H-
2)

Aires de protection intermédiaire et éloignée (à 
l’exclusion de l’aire de protection immédiate) Affectation représentant un risque Habitation comprenant 1 seul logement, séparée d'une autre habitation semblable par un mur latéral mitoyen.

Risque de contamination en microorganismes, en nitrites/nitrates et en autres substances inorganiques et 
organiques, si présence d'installations septiques individuelles. L'ampleur du risque dépend de la densité 

des résidences et de la présence de réseaux d'égouts.

Saint-Raphaël-de-
Bellechasse A-101 Habitation : Bifamiliale isolée (H-4)

Aires de protection intermédiaire et éloignée (à 
l’exclusion de l’aire de protection immédiate) Affectation représentant un risque Habitation comprenant 2 logements. 

Risque de contamination en microorganismes, en nitrites/nitrates et en autres substances inorganiques et 
organiques, si présence d'installations septiques individuelles. L'ampleur du risque dépend de la densité 

des résidences et de la présence de réseaux d'égouts.

Saint-Raphaël-de-
Bellechasse A-101

Habitation : Saisonnière (chalet) (H-
11)

Aire de protection intermédiaire (portion au-delà de 
l’aire de protection immédiate) Affectation représentant un risque

Habitation servant plus particulièrement lors d’une saison et qui n'est pas la résidence permanente du 
propriétaire ou du locataire. 

Risque de contamination en microorganismes, en nitrites/nitrates et en autres substances inorganiques et 
organiques, si présence d'installations septiques individuelles. L'ampleur du risque dépend de la densité 

des résidences et de la présence de réseaux d'égouts.

Saint-Raphaël-de-
Bellechasse A-101

Commerce et service : Atelier 
d'artisan (C-8)

Aires de protection intermédiaire et éloignée (à 
l’exclusion de l’aire de protection immédiate) Affectation représentant un risque

Sont compris dans cette classe : Cordonnier ; artisan du meuble ; Orfèvre ; Joaillier ; Sculpteur ; potier ; 
Rembourreur

Risque de contamination des substances inorganiques provenant des peintures ou autres produits utilisés 
dans les activités comprises dans cette catégorie.



Municipalité Zone Nom de l'affectation Aire ou combinaison d'aires de protection que touche 
l'affectation

Affectation représentant un risque ou 
contribuant à la protection

Nom de l'activité anthropique permise représentant un risque Description de la nature et de l'ampleur du risque associé à l'activité anthropique permise

Saint-Raphaël-de-
Bellechasse

A-101 Industrie : Transformation agricole 
sans nuisances (I-3)

Aire de protection intermédiaire (portion au-delà de 
l’aire de protection immédiate)

Affectation représentant un risque

Industrie de première transformation de produits agricoles sans nuisances (I-3) : Certaines industries de 
première transformation doivent profiter de la proximité de la ressource et favoriser la consolidation des 

exploitations agricoles. Bien que ce type d’industries, à cause de l’activité qui y règne, doit s’éloigner des secteurs 
urbains ou respecter des normes environnementales quant au milieu urbain, elles sont considérées sans 

nuisances par rapport au milieu agricole en raison de leur cohabitation possible avec les environs habités. À titre 
indicatif et de manière non limitative sont compris dans cette classe : cidrerie, transformation du miel, distillerie, 

production du vin, etc. 

Risque de contamination par des produits liés à l'agriculture comme les nitrites/nitrates, les pesticides et 
autres substances organiques et inorganiques qui pourraient être appliqués sur les lots destinés à ces 

activités

Saint-Raphaël-de-
Bellechasse

A-101 Public : Public et institutionnel (P-1) Aire de protection intermédiaire (portion au-delà de 
l’aire de protection immédiate)

Affectation représentant un risque

Ce sont les activités impliquant comme principale activité la récréation de l'éducation sous l'égide d'un corps 
public ainsi que les bâtiments dévolus à l'usage des différents gouvernements et corps publics. À titre indicatif et 

de manière non limitative, sont compris dans cette classe :
Les bibliothèques ; lieux de culte (église, presbytère, cimentière) ; Établissements scolaires ; Centres 

communautaires, de loisirs, salles paroissiales ou de spectacles ; Équipements sportifs avec les services connexes 
; Mairie (hôtel de ville) ; Garderies et C.P.E. ; Poste de police et de pompiers ; Parcs ; Les cliniques médicales ; 

Les musées ; Les foyers pour personnes ¸âgées ; Les édifices gouvernementaux

Risque de contamination par nitrites/nitrates, des microorganismes et des substances inorganiques variés 
liés à l'entretien des lieux. Les microorganismes sont plutôt liés à la présence d'une cimentière (s’il y a 

lieu).

Saint-Raphaël-de-
Bellechasse

A-101 Public : Utilité publique (P-2) Aire de protection intermédiaire (portion au-delà de 
l’aire de protection immédiate)

Affectation représentant un risque

À titre indicatif et de manière non limitative, sont compris dans cette classe :
Service de voirie ; Équipements d'aqueduc et d'égout ; Usine d'épuration ; Remises municipales ; Équipements 

de télécommunication, d'électricité, de gaz ; Équipements d'enfouissement, de récupération opérée par un 
organisme municipal ou gouvernemental ; Services relatifs à la gestion de l'eau

Risque de contamination s'un déversement des sels utilisés pour l'entretien hivernal se présente. Risque 
de contamination en microorganismes, produits et sous-produits pétroliers, nitrates/nitrites et autres 
substances organiques et inorganiques s'un bris du système d'égout, de l'usine de dépuration ou si 

présence d'un dépotoir. L'épandage de produits comme herbicides, pesticides et associées représentent 
un risque s'ils sont utilisés pour la conservation des milieux environnants des structures de 

communication, électriques, de gazoducs et similaires. 

Saint-Raphaël-de-
Bellechasse

A-101 Agriculture : Agriculture de type 2 
(A-2)

Aire de protection intermédiaire (portion au-delà de 
l’aire de protection immédiate)

Affectation représentant un risque

b) Agriculture de type II (limitée à certains types de production) (A-2): Sont compris dans cette classe, les usages 
agricoles de type I, à l'exception toutefois des usages suivants et qui consistent en des exploitations qui élèvent 

des animaux en réclusion : Les fermes spécialisées dans l’élevage d’animaux élevés en réclusion de façon 
intensive, se rapportant plus spécifiquement aux : fermes spécialisées dans la volaille et les œufs ; fermes 

spécialisées dans l'élevage du porc ; fermes spécialisées dans l'élevage du mouton ; fermes spécialisées dans 
l'élevage d'animaux à fourrure ; fermes spécialisées dans l'élevage du veau ; fermes spécialisées dans l'élevage 

du lapin. 

Risque de contamination par des substances organiques et inorganiques, des nitrites/nitrates, 
phosphates, pesticides et toute autre substance utilisée dans le cadre de l'agriculture extensive.



Identification du problème avéré Description du problème 
avéré Description des données ayant servi à définir le problème avéré Indication des causes Type de 

cause Description de la cause Aire ou combinaison d'aires de 
protection où est située la cause

Présence dans l'inventaire des 
activités anthropiques

Colmatage du tubage et de la 
crépine des puits PE-3 et PE-5

Précipitation et déposition 
de composés ferriques et 

manganésiques qui 
entraînent une obturation 

des ouvertures des 
crépines et restreignent la 

capacité des puits

Une expertise hydrogéologique a été mise en place et plusieurs essais de capacité ainsi 
que des inspections caméra ont été réalisés au cours des dernières années. Des 
réhabilitations ont été nécessaires pour la récupération de la capacité des puits.

La géochimique de l'eau attirée par les 
puits est chargée avec de hautes 

concentrations de fer et manganèse

Cause 
naturelle 

La cause probable est liée à 
l'interaction de l'eau souterraine 
avec le milieu granulaire et/ou 

socle rocheux

L'ensemble des aires de protection NON

Tableau E-15 : Identification des problèmes avérés et des causes probables
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prélèvement d’eau souterraine 
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MÉTHODOLOGIE  
Une partie importante de l’analyse de la vulnérabilité repose sur les trois éléments suivants :  

 L’inventaire des éléments susceptibles d’affecter la qualité ou la quantité des eaux exploitées; 
 L’évaluation des menaces associées aux activités anthropiques et aux évènements potentiels 

inventoriés; 
 L’identification des causes probables des problèmes avérés. 

Afin de procéder à l’inventaire, à l’évaluation des menaces et à l’identification des causes probables des 
problèmes avérés, une méthodologie doit être respectée.  

Cette annexe contient donc un résumé des différentes méthodologies utilisées lors de la rédaction du présent 
rapport. Elles sont tirées du Guide de réalisation des analyses de la vulnérabilité des sources destinées à 
l’alimentation en eau potable au Québec (2019) (Guide) du ministère de l’Environnement et de la Lutte contre 
les changements climatiques (MELCC). Pour faciliter la compréhension, certaines parties de ce Guide sont 
reprises intégralement dans cette annexe. 

INVENTAIRE DES ÉLÉMENTS SUSCEPTIBLES D’AFFECTER LA QUALITÉ OU LA QUALITÉ DES 
EAUX EXPLOITÉES 

Un inventaire complet des éléments susceptibles d’affecter la qualité ou la quantité des eaux exploitées à un 
site de prélèvement est demandé par le Règlement sur le prélèvement des eaux et leur protection (RPEP) pour 
l’ensemble de l’aire d’alimentation (ou aire de protection éloignée). Cet inventaire se divise en trois blocs. Les 
deux premiers blocs impliquent de faire l’inventaire des activités anthropiques et des événements potentiels. 
Ils visent à répertorier les éléments existants au moment où la démarche d’analyse de la vulnérabilité est 
réalisée. Le dernier bloc consiste à réaliser l’inventaire de certaines des affectations du territoire qui 
pourraient affecter la qualité ou la quantité des eaux prélevées. 

L’inventaire des éléments présents doit être effectué dans l’aire d’alimentation en consultant les banques de 
données disponibles et en complétant ou en validant l’information auprès de la ou des municipalités visées. 
Une approche cartographique peut aussi être utilisée pour préciser ou valider certaines des données 
géographiques disponibles dans les différentes banques. 

Activités anthropiques 

Le responsable doit répertorier uniquement les activités anthropiques dont les contaminants rejetés ou 
susceptibles de l’être peuvent affecter la qualité des eaux exploitées par le prélèvement d’eau. Cet inventaire 
doit couvrir les activités actuelles et, dans la mesure du possible, les activités passées susceptibles d’avoir 
contaminé les lieux où elles se trouvaient. 

Une attention particulière doit aussi être portée aux activités rendant le milieu aquifère plus vulnérable qu’à 
l’état naturel. Ainsi, les puits résidentiels ou collectifs non étanches, les puits inactifs non obturés (c’est-à-dire 
non colmatés) et les puits d’observation devraient être répertoriés, car ils augmentent le risque de 
contamination de la nappe d’eau souterraine, et ce, pour tous les types de contaminants (microbiologiques ou 
chimiques). 

Enfin, les activités anthropiques susceptibles d’affecter les quantités d’eau disponibles pour le prélèvement 
doivent être répertoriées. Il s’agit d’inventorier les préleveurs d’importantes quantités d’eau souterraine situés 
dans l’ensemble de l’aire d’alimentation et à proximité de cette aire (en raison de la propre aire d’influence de 
ces prélèvements). 

Évènements potentiels 

Cette étape implique de répertorier les événements potentiels associés aux activités anthropiques situées 
dans l’aire d’alimentation qui, en cas d’accident ou d’événement climatique extrême, pourraient affecter la 
qualité des eaux exploitées. 

Affectations du territoire 

Il s’agit ici de répertorier les affectations du territoire qui chevauchent en tout ou en partie l’aire 
d’alimentation et où les activités anthropiques permises pourraient représenter un risque pour la qualité ou la 
quantité des eaux exploitées. Les affectations du territoire sont établies, à l’échelle régionale, dans les 
schémas d’aménagement et de développement (produits par les municipalités régionales de comté). Chacune 
des municipalités les traduit de façon plus précise dans son plan d’urbanisme et ses règlements de zonage. 
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Il est important, pour chaque affectation répertoriée, de dresser une liste des activités anthropiques à risque 
permises. Pour chacune, le rapport doit contenir une brève description de la nature et de l’ampleur du risque 
associé à l’activité. 

ÉVALUATION DES MENACES ASSOCIÉES AUX ACTIVITÉS ANTHROPIQUES ET AUX 
ÉVÈNEMENTS POTENTIELS INVENTORIÉS 

L’évaluation des menaces, exigée en vertu de l’article 68 du RPEP, doit être effectuée pour les deux premiers 
blocs d’inventaire (activités anthropiques et événements potentiels). Il s’agit d’apprécier de manière 
qualitative le potentiel de risque que représente chacun des éléments existants inventoriés. 

Pour réaliser cette étape, il faut déterminer le potentiel de risque que représente, pour la qualité de l’eau 
exploitée, chacune des activités anthropiques et chacun des événements potentiels inventoriés 
précédemment. Pour ce faire, on doit d’abord évaluer la gravité des conséquences associées à chaque activité 
ou événement. Ensuite, il faut estimer la fréquence à laquelle les activités anthropiques libèrent des 
contaminants dans l’environnement dans leur cours normal ou, dans le cas d’événements potentiels, la 
probabilité que ces événements se produisent dans les cinq prochaines années. Enfin, en combinant la gravité 
des conséquences avec la fréquence ou la probabilité, il est possible de déterminer le potentiel de risque 
associé à chacune des activités ou à chacun des événements (voir schéma suivant). 

 

 
 
Lorsque certaines activités anthropiques apparaissent à la fois dans l’inventaire des activités anthropiques et 
dans celui des événements potentiels, elles doivent être évaluées selon les deux méthodes applicables. De 
plus, si une activité anthropique ou un événement potentiel libère ou est susceptible de libérer plus d’un type 
de contaminant dans l’environnement, l’évaluation des menaces doit être effectuée pour chacun des 
principaux types de contaminants en cause. Le potentiel de risque final retenu pour l’activité ou l’événement 
correspond alors au résultat le plus élevé obtenu. 

Les contaminants microbiologiques et les contaminants chimiques doivent évidemment être traités 
séparément. 

Évaluation de la gravité 

Pour évaluer la gravité des conséquences, il faut d’abord associer à l’activité ou à l’événement l’un des quatre 
niveaux de gravité définis dans le tableau de la page suivante en tenant uniquement compte des 
caractéristiques de cette activité ou de cet événement. Ces caractéristiques incluent la nature de l’activité ou 
de l’événement et son importance, de même que le type et la quantité de contaminants qu’elle ou il rejette ou 
est susceptible de rejeter dans l’environnement. 
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On doit ensuite ajuster la gravité des conséquences en tenant compte d’éléments qui peuvent contribuer à 
l’augmenter ou à la réduire, et ce, de manière additive. Les ajustements à appliquer sont présentés au 
tableau ci-dessous : 
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Évaluation de la fréquence/probabilité 

Pour évaluer la fréquence associée à une activité anthropique, il faut déterminer la fréquence à laquelle 
l’activité libère ou est susceptible de libérer des contaminants dans l’environnement et catégoriser les 
fréquences selon les définitions présentées au tableau de la page suivante. 

 
 
Pour évaluer la probabilité associée à un événement potentiel, il faut déterminer la probabilité que cet 
événement se produise dans les cinq prochaines années et catégoriser cette probabilité selon les définitions 
présentées au tableau suivant : 
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Détermination du potentiel de risque 

Pour réaliser cette étape, il suffit, dans le cas des activités anthropiques, de combiner la gravité des 
conséquences avec la fréquence à laquelle l’activité libère des contaminants dans l’environnement, comme 
montré au tableau de la page suivante. 

 

 
 
Dans le cas des événements potentiels, il suffit de combiner la gravité des conséquences avec la probabilité 
que l’événement se produise dans les cinq prochaines années, comme montré au tableau suivant : 

 

 
 
INVENTAIRE DES PROBLÈMES AVÉRÉS ET IDENTIFICATION DES CAUSES PROBABLES  

En vertu du RPEP, le responsable d’un prélèvement d’eau souterraine de catégorie 1 doit identifier les causes 
probables des problèmes avérés. Dans un premier temps, il doit, en consultant les données disponibles, 
déterminer les problèmes qui affectent ou qui ont affecté la qualité ou la quantité des eaux exploitées. Plus 
précisément, il doit répertorier les problèmes affectant ou ayant affecté l’eau brute, l’intégrité physique du site 
de prélèvement et l’eau distribuée. 

Ensuite, il doit établir les causes naturelles ou anthropiques pouvant être à l’origine des problèmes rencontrés 
dans l’eau brute ou à l’égard de l’intégrité physique du site de prélèvement. De plus, il doit déterminer les 
causes naturelles ou anthropiques pouvant être à l’origine des problèmes détectés dans l’eau distribuée. 

Eau brute et intégrité du site 

Cette étape implique de répertorier les problèmes observés à l’installation de prélèvement durant les cinq 
dernières années.  
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Si ces éléments n’ont pas été consignés dans un registre, l’inventaire doit être basé sur des écrits ou sur la 
mémoire des opérateurs, des responsables du prélèvement et de l’installation de production d’eau potable ou 
de tout autre intervenant. 

Si des problèmes dans l’eau brute ou à l’égard de l’intégrité physique du site de prélèvement ont été 
répertoriés, il faut rechercher les causes naturelles ou anthropiques pouvant expliquer ces problèmes. 

En cas de pénurie d’eau passée, il est suggéré de vérifier si cette pénurie a été causée par une baisse de la 
nappe d’eau pour des raisons climatiques (cause naturelle) ou bien à la suite d’un pompage d’eau excessif par 
le prélèvement à l’étude ou par un autre prélèvement d’eau s’alimentant dans le même aquifère. 

Si des microorganismes pathogènes ou indicateurs de contamination d’origine fécale ont été détectés dans 
l’eau brute, il faut identifier les activités anthropiques susceptibles d’être à l’origine du problème. 

Eau distribuée 

Pour cette étape, il faut compiler les résultats des suivis des substances inorganiques et organiques effectués 
dans l’eau distribuée, notamment en vertu du Règlement sur la qualité de l’eau potable (RQEP), afin de 
connaître les substances qui posent un problème à la source. 

Pour réaliser cette étape, il faut se baser sur les résultats des suivis des substances inorganiques et 
organiques effectués en vertu des articles 14 et 19 du RQEP et échelonnés sur au moins cinq années 
consécutives.  

Pour discerner les contaminants jugés problématiques dans l’eau distribuée, il faut comparer chacun des 
résultats d’analyse des substances inorganiques et organiques obtenus à la norme correspondante. La 
proportion que représente la concentration maximale obtenue par rapport à la norme applicable permet 
d’établir si la substance est problématique ou pas et si certaines vérifications subséquentes doivent être 
effectuées (voir tableau suivant). 

 
Si une substance problématique est répertoriée, il faut rechercher les causes naturelles ou anthropiques 
pouvant être à l’origine du problème. 

Certaines contaminations de l’eau souterraine par des substances inorganiques, à l’exception des nitrites et 
nitrates, sont susceptibles de provenir des formations géologiques du sol ou de l’intrusion d’eau de mer. Dans 
ces cas, un professionnel doit déterminer, en fonction de la nature du sol dans l’aire d’alimentation du site de 
prélèvement, s’il est vraisemblable que la contamination soit uniquement d’origine naturelle. Si c’est le cas, il 
est inutile de pousser davantage les recherches pour déterminer des causes anthropiques. 

Pour les problèmes de nitrites et de nitrates ou de substances inorganiques ou organiques qui ne sont pas 
d’origine naturelle, il faut identifier les activités anthropiques qui en sont des sources potentielles dans 
l’ensemble de l’aire d’alimentation.  

Si aucune cause ne peut être établie, il est pertinent, considérant l’imprécision de l’emplacement réel de la 
limite de l’aire d’alimentation en eau souterraine, d’étendre l’investigation au-delà de cette aire pour trouver la 
source de la contamination. L’aire d’alimentation devrait alors être ajustée en conséquence. 
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Annexe G 
 

Liste des banques de données consultées 
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LISTE DES BANQUES DE DONNEES CONSULTEES 
 
 
OUVRAGES DE SURVERSE EXUTOIRE : PORTAIL DES CONNAISSANCES SUR L’EAU  
http://www.environnement.gouv.qc.ca/eau/portail/index.htm 
 
 
SITE SMS (ACTIF ET INACTIF) : GESTIM 
https://gestim.mines.gouv.qc.ca/MRN_GestimP_Presentation/ODM02201_menu_base.aspx 
 
 
INDICES, GÎTES, MINES ET CARRIÈRES : SIGEOM/DONNÉES QUÉBEC  
http://sigeom.mines.gouv.qc.ca/signet/classes/I1108_afchCarteIntr 
 
 
CULTURES DÉCLARÉES : FINANCIÈRE AGRICOLE DU QUÉBEC 
https://www.fadq.qc.ca/documents/donnees/base-de-donnees-des-parcelles-et-productions-agricoles-
declarees/ 
 
 
OCCUPATION DU SOL (BASSES-TERRES-DU-SAINT-LAURENT): DONNÉES QUÉBEC  
https://www.donneesquebec.ca/recherche/dataset/cartographie-de-l-occupation-du-sol-des-basses-terres-
du-saint-laurent 
 
 
RÉPERTOIRE DES TERRAINS CONTAMINÉS (GTC) : DONNÉES QUÉBEC 
https://www.pes1.enviroweb.gouv.qc.ca/AtlasPublic/CartesPubliques/cartesmddelcc.html?cfg=TerrainsConta
mines.json 
 
 
INVENTAIRE DES SITES CONTAMINÉS FÉDÉRAUX : SECRÉTARIAT DU CONSEIL DU TRÉSOR 
https://map-carte.tbs-sct.gc.ca/map-carte/fcsi-rscf/map-carte.aspx?Language=FR&backto=www.tbs-
sct.gc.ca/fcsi-rscf/home-accueil-fra.aspx 
 
 
ZONES DE GLISSEMENTS DE TERRAINS (ZPEGT) : DONNÉES QUÉBEC 
https://geoegl.msp.gouv.qc.ca/igo2/apercu-qc/?context=mtq&zoom=7&center=-
72,47.99999999999997&invisiblelayers=*&visiblelayers=zpegt_index_cgt_s,zpegt_cgt_l,zpegt_cgt_s,route&llc
v=1 
 
 
ZONES INONDABLE (BZDI) : DONNÉES QUÉBEC 
https://www.donneesquebec.ca/recherche/fr/dataset/base-de-donnees-des-zones-inondables 
 
 
BARRAGES : MELCC /RÉPERTOIRE DES BARRAGES 
https://www.cehq.gouv.qc.ca/barrages/default.asp 
 
 
ÉCOCENTRE ET POINTS DE DÉPÔTS MUNICIPAUX : DONNÉES QUÉBEC 
https://www.donneesquebec.ca/recherche/fr/dataset/ecocentres-et-points-de-depot-municipaux 
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PERMIS D’EXPLORATION PÉTROLIÈRE ET GAZIÈRE : MINISTÈRE DE L’ÉNERGIE ET DES 
RESSOURCES NATURELLES  
http://sigpeg.mrn.gouv.qc.ca/gpg/hydrocarbures/hydrocarbures.htm 
 
 
PUITS PÉTROLIER ET GAZIER : MINISTÈRE DE L’ÉNERGIE ET DES RESSOURCES 
NATURELLES  
http://sigpeg.mrn.gouv.qc.ca/gpg/hydrocarbures/hydrocarbures.htm 
 
 
PESTICIDES EAUX DE SURFACE ET SOUTERRAINE : DONNÉES QUÉBEC / ATLAS 
INTERACTIF DE LA QUALITÉ DES EAUX 
http://www.environnement.gouv.qc.ca/eau/Atlas_interactif/donnees_recentes/donnees_iqbp.asp 
 
 
BILAN DE PHOSPHORE : DONNÉES QUÉBEC / ATLAS DES PRESSIONS SUR LE MILIEU 
AQUATIQUE http://www.environnement.gouv.qc.ca/eau/atlas_pression/agricoles/charge_phosphore.asp 
 
 
SITES INDUSTRIELS ET EFFLUENTS : DONNÉES QUÉBEC / ATLAS DES PRESSIONS SUR LE 
MILIEU AQUATIQUE 
http://www.environnement.gouv.qc.ca/eau/atlas_pression/industriels/sites_industriels.asp 
 
 
STATION D’ÉPURATIONS ET OUVRAGE DE SURVERSE : DONNÉES QUÉBEC / ATLAS DES 
PRESSIONS SUR LE MILIEU AQUATIQUE 
http://www.environnement.gouv.qc.ca/eau/atlas_pression/municipale/stations_epuration.asp 
 
 
RÉSEAU FERROVIAIRE : ADRESSE QUÉBEC 
https://geoegl.msp.gouv.qc.ca/igo2/apercu-qc/?context=mtq&visiblelayers=reseau_chfer_qc 
 
 
STATION DE SUIVI DE LA QUALITÉ DE L'EAU DES RIVIÈRES : ATLAS INTERACTIF DE LA 
QUALITÉ DES EAUX ET DES ÉCOSYSTÈMES AQUATIQUES 
http://www.environnement.gouv.qc.ca/eau/Atlas_interactif/stations/stations_rivieres.asp 
 
 
RÉPERTOIRE DES SITES D’ÉQUIPEMENTS PÉTROLIERS 
https://www.rbq.gouv.qc.ca/domaines-dintervention/equipements-petroliers/repertoire-des-sites-
dequipements-petroliers.html 
 
 
SYSTÈME D’INFORMATION HYDROGÉOLOGIQUE DU QUÉBEC (SIH) 
http://www.sih.environnement.gouv.qc.ca/ 




